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ANNO NONO

VICTORIA REGINÆE.

CAP. XXVII.
Acte pour abroger certaines dispositions y mentionnées, et pour pour-

voir d'une manière plus efficace à l'instruction Elémentaire dans
le Bas-Canada.

[9 Juin, 1846. .

A TTENDU que l'établissement d'écoles communes pour liistrue- Préambule,.
_41Ltion, de la jeunesse est d'une importance majeure, et qu'il est
nécessaire d'établir des fonds plus amples et moins précaires que ci-
devant, et d'adopter des mesures et des dispositions législatives plus
efficaces pour le Bas-Canada, en les substituant à celles actuellement
en force à cet effet : qu'il soit en conséquence statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé,: Acte pour réunir lee provinces du Haut et du Bas
Cagde,, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par ces 1 sera établi
présentes statué par la dite autorité, que depuis et à compter de la desécolescom.fmunes dans
passation,du présent acte, il y aura dans chacune des citésde Québec certaines îoca,-
et de Montrédel, et dans, chaque municipalité, ville ou village du Bas- lités.
Canada, une, ou plusieurs écoles communes pour l'instruction
élémentaire de la jeunesse, sous la régie de commissaires d'école, en
la manière ci-après établie.

I. Et qu'il soit statué, que chaque municipalité existant au moment Les municipa-
de lapassation de cet acte, ou qui en vertu de la loipourra être établie lités existantes
ci-après, formera une municipalité pour les fins de cet acte : pourvu, seront des mu-
néanmoins, que les habitants de toute municipalité de ville ou, de lesnsde e
village autreque la municipalité des Trois-Riyières, seront pour les acte-'
fins de cet acte soumis à la jurisdiction des commissaires d'école, élus Proviso.
pour la municipalité, dont la ville ou vilLage fait ou faisait -partie
auparavant, et auront doit de voter à l'élection de tels commissaires
d'écol.

I11. Et qu'il. soit, statué, qu'aucun défaut d'élire aucun officier Défaut d'éfoeß
quelòonque, ,ou défaut de dotisation ou de prélèvement d'icelle, ne des officiers Ot
seraentendu empêcher l'effet d'aucune des dispositions de cet acte, deti®atiog
lesquelles seront mises à exécution par le gouverneur en conseil, par prévm
Pentremise dui surintendant des écoles ci-après nommé et des
commissaires, d'école, coliseurs, colecteurs, instituteurs et autres
fonctionnaires qui seront nécessaires suivantîrai sens et intention
decet acte; lesquels cemmissiieaserontinsmnée par le gouverneur Le gouvernetr
en conseil, à la réquisitida du surintendant des éoles, et auront droit pourranomme
denommer les otiisersg colletteurs. directeurs et autriesfonctionnaires; es commis



saires en cer- lesquels, tous et chacun en sa qualité, auront tous les droits, pouvoirs
tains e'. et autorité qu'auraient eus en vertu de cet acte les personnes qui

auraient dû être élues ou agir sous les mêmes noms d'office ou avec des
fonctions analogues, et seront soumis aux mêmes devoirs et pénalités.

Assemblées IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet,
générales des acte, il sera tenu chaque année, le premier lundi dle juillet, une
propriétaires de
)iensî-finds, assemblée générale de tous les propriétaires de biens-fonds et habitants

pour l'élection tenant feu et lieu, de chaque municipalité; laquelle assemblée, si elle
des commis est la première qui doive avoir lieu dans la municipalité pour l'élection
saires. d'un corps de commissaires d'école, sera convoquée par le plus ancien

juge de paix, ou à son défaut par tout autre juge de paix, y résidant,
et à leur défaut par trois des propriétaires de biens-fonds, par avis
public donné huit jours d'avance à la porte des églises ou places de
culte public, et s'il n'y a pas d'église ou de place de culte public,
alors par avis affiché à deux des lieux les plus publics dle telle
municipalité; laquelle assemblée sera présidée par le plus ancien
juge de paix présent, ou à son défaut par toute personne que telle
assembée appellera à la présider, et qu'ensuite l'assemblée générale
annuelle pour l'élection des commissaires d'école sera présidée par un

Proviso. des anciens commissaires d'école en exercice, pourvu qu'il ne soit pas
ministre du culte religieux; et si deux c>mmissaires alors présents,
sont en charge depuis la même date, alors le plus âgé présidera; si
néanmoins, pour quelque cause que ce soit, telle assemblée générale
n'avait pu avoir lieu le premier lundi de juillet, et qu'en conséquence
l'élection n'eût pu être faite, telle assemblée pourra être tenue, et

Proviso. l'élection avoir lieu, aucun des lundis suivants du même mois : pourvu
que, si telle élection commencée tel priemier ou autre lundi de juillet
n'a pu être finie le même jour, elle sera continuée le lendemain et le

Proviso. surlendemain, s'il est nécessaire, et pas plus longtemps : pourvu que,
pour la présente année, les élections qui devront avoir lieu en con-
formité du présent acte, pourront être faites en aucun temps avant le
premier octobre prochain: et pourvu aussi que le temps de la tenue de
ces assemblées sera depuis dix heures du matin jusqu'à cinq heures de
l'après-midi.

Elections des V. Et qu'il soit statué, qu'à telles assemblées les personnes dûment
commnisaires. qualifiées pour y voter éliront cinq commissaires d'école, ou éliront le

nombre de commissaires requis pour remplir les vacances causées par
la sortie de charge de tels des commissaires actuels qui pourront sortir
de charge, tel qu'établi dans les présentes, ,

Trois electeurs VI. Et qu'il soit statué, qu'en cas de contestation pour le choix des
pourront de- dits commissaires d'école, trois électeurs présents auront dioit demander un demander un poll, lequel devra être tenu suivant les règles établies

dans tel acte qui sera alors en force pour l'élection de conseillers
comment se- municipaux ; et toutes contestations sur la légalité des dites élections
ront décidées et des fonctions et pouvoirs assumés par les commissaires d'école, ou

les contes.aucun d'eux, et leurs officiers et toutes personnes se prétendant tels
galit6 des6lec. commissaires ou officier, seront portées, par toute personne ayant auto-

• rité comme visiteur ou autrement sur les écoles du lieu ou par tout
contribuable à icelles, par une requête libellée, dont copie aura été
signifiée aux parties intéressées, devant la cour du banc de la Reine



pour le district siégeant en terme supérieur ou inférieur, ou devant la
cour de circuit la plus près, et y serdnt jugées sommairement sur la
preuve qui sera faite.

VII. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école élus à Temps que les
l'assemblée générale ou nommés par le gouverneur ou par le surînten- commisaires
dant des écoles comme susdit, seront en charge pendant trois ans, charge.
excepté qu'après la première élection ou nomination d'un bureau de
commissaires, deux d'entre eux, (à être désignés par le sort) sortiront
de charge à la fin d'une année, et deux autres, désignés de la même
manière, sortiront à la fin de deux années, et celui qui restera, à la fin
de la troisième année ; et le président sera comme tous les autres
commissaires d'école sujet à sortir, s'il est ainsi désigné par le sort, et
tels commissaires sortant de charge seront remplacés par élection à
l'assemblée générale, ou bien nommés par le gouverneur. Un commis-

VII. Et qu'il soit statué, qu'aucun commissaire d'école ne sera saire ne pourra
instituteur d'aucune école dans sa municipalité. être instituteur

IX. Et qu'il soit statué, que les commissaire% d'école en office au
moment de la. passation de cet act, continueront d'agir comme tels, s cmm s

jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres, conformément aux continueront
dispositions de cet acte ; mais ils pourront être réélus de leur consen- d'agir comme
tement : pourvu néanmoins, que dans les municipalités où il y a tels.
maintenant plus de cinq commissaires élus, les dits commissaires, pour Proviso quant
ce assemblés, dans le cours de juillet prochain, désigneront par le sort à la réduction
les commissaires qui devront srtir de charge outre ceux désignés par commissair e.
la clause précédente de cet acte, de manière que le nombre les anciens
commissaires élus ou nommés comme susdit soit alors réduit à trois.

X. Et comme depuis la passation lu dernier acte pour pourvoir plus Eietions qui
efficacement à l'instruction élémentaire, plusieurs élections de com- ont été faites

missaires et de syndics d'école ont été faites sans toutes les formalités an toute"

requises par le dit acte, ou hors le temps fixé : qu'il soit statué, que quises.
tous procédés des dits çommissaires ou syndics d'école, antérieurs à la
passation de cet acte, seront considérés comme si les dits commissaires
ou syndics d'école avaient été élus légalement, et qu'ils seront aptes
à agir comme tels respectivemeýnt jusqu'à ce qu'ils soient remplacés
de la manière pourvue par cet acte : pourvu que les commissaires ou Proviso.
syndics d'école ainsi élus n'aient pas été remplacés par d'autres de
la nomination du gouverneur ou du surintendant des écoles: pourvu Proviso.
que rien de contenu dans cet acte ne nuira en rien aux droits de tous
commissaires d'école qui, lors de la passation du présent acte, pourront
être en litige.

XI. Et qu'il soit statué, que le président de toute assemblée Le président
générale fera sous huit jours après icelle, rapport des procédés de telle fera rapport
assemblée au surintendant des écoles, et lui transmettra une liste des de l'emblé
personnes élues commissaires à icelle, sous une pénalité de vingt-cinq géLérale.
schellings.

XII. Et qu'il soit statué, que dans les municipalités où l'élection Le surinten-
des commissaires d'école n'aura pas eu lieu au temps prescrit par cet dant pourranommer des'
acte, le surintendant des écoles en nommera d'office, ainsi qu un commissaires
secrétaire-trésorier, sur un ordre du gouverneur en conseil à cet en certainsea

-effet,
s



Lorsque î'éeec- XIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les quinze jours
tion n'aura pas qui suivront l'époque où telle élection aurait dû se faire, les commis-
cienu c ls- saires d'école pour l'année précédente, trois des visiteurs d'école, les
saires, etc.> marguilliers, l'ancien (elder,) le chef de section (class leader,) ou les
pourront &ou. syndies des différentes dénominations religieuses, alors en charge, et:mettre-au sur, iited
intendant les le curé ou miistre de la congrégation la plus nombreuse, pourront
noms de plu.' s'assembler et soumettre au surintendant des écoles les noms d'autant
sieurs per-
sonnes pour de personnes pour être commissaires d'école quil est prescrit par cet
4tre nommées acte ; et a près l'approbation du surintendant communiquée au président
commissaires, de telle assemblée, ces personnes seront commissaires d'école pour les

fins de cet acte.
comment sra XIV. Et qu'il soit statué, que dans les cas de vacance dans la charge
remplie la va. d'un ou de plusieurs des commissaires d'école, par absence permanente
cance dans une de la paroisse, par mort, ou par maladie rendant tel commissaire d'écolecharge. incapable d'agir, il sera remplacé par les électeurs, de la localité

convoqués à cet effet par le président, ou président temporaire pour
le temps des commispaires d'école, et par lui présidés ou à son défaut
présidés par un (les commissaires d'école désigné par lui.

Aucun com. XV. Et qu'il soit statué, qu'aucun commissaire d'école ne pourra
issaire ne .être réélu comme tel sans son consentement durant les quatre années

pourra -trq qui Éuivront'immédiatement sa sortie de charge.élu sans soasotenechre
consentement. XVI. Et qu'ilsoit statué, que les commissaires d'école s'assemble-
Temps où les ront le premier lundi après leur nomination, ou après la signification
commissaires de leur élection, pour choisir un président et -ut secrétaire-trésorier,
s'assemblertnît ,equel sera tenu de donner aux dits commissaires un cautionnemrentpour choisir un suffisant, lui-même pour moitié, et deux cutres' cautions chacune pour
Cautionne- un quart de la somme provenant du' fonds local et du fonds gén'éral
ment, des écoles, mise à leur disposition, pour le soutien des écoles de leur
Président tem- )ocalité ; et dans le cas d'absence permanente ou temporaire du dit
poratre. président, les commissaires d'école assemblés nommeront n d'entre

eux pour président temporaire,, lequel alors sera revêtu des mêmes
pouvoirs et attributions que le président ordina ire.

Les affaires XVII. Et qu'il soit statué, que dans les assemblées*des commissaires
®serontdécidées d'école, toutes les affaires seront décidées à la pluralité des voix ; età la Pluralit, plrait

des voix, lorsque les voix sur aucune question proposée seront partagées égalei
ment, sans le vote du président, alors, et dans ce cas là seulement, le
président aura le droit de donner son vote, comme vote prépondérant,
mais dans aucun autre cas le président n'aura le droit de voter.

Lesarrondisse- XVIII. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école partage-
ments d'école ront la municipalité en arrondissements d'école dans les endroits oitseront dési cela n'aura pas déjà été fait, et les désigneront sous les numéros un,gnée par deslelmiedégnrt
nun éros. deux, etc., et les limites assignées par eux à chaque arrondissement

seront entrées dans les registres de leurs'procédés; les limites des ar-
rondissements déjà existant pourront aussi être changées par eux, et
ils pourront en établir de nouveaux de tenips à autre, suivant que les
besoins de la population ou les circonstanceslocales pourront l'exiger,
et ce, à leur discrétion.

Nombre d'en- XIX. Et qu'il soit statué, qu'aucun arrondissement d'école ne devra
fants qu'il de- contenir moins de vingt enfants entre lâge de cinq et celui de seizevray au Moins 'p
y avoir dans ans; néanmoins les commissaires pourront per mettre qu'un arrondis-



sement d'écoles dans chaque municipalité ait moins d'enfants que le chaque ?roa,.

nombre susdit. dissement.
XX. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école feront en p y

sotte qu'il y ait une école dans chaque arrondissement d'école, et avoir une seie
pourront, lorsqu'ils le jugeront convenable, réunir deux ou plusieurs dans chaque

arroridissethents ensemÉble, et les séparer de nouveau, et en donneront ment.
connaissaeë au surintendant des écoles.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des commissaires Devoirs des

,d'école dans chaque municipalité: commissaires.

Premièrement. De prendre possession de tous terrains et maisons ils prendront
<Pécolé qui auront été acquis par achat ou donation, ou bâties par les possession de
syndics ou commissaires d'école, et auxquels la province aura contribué taos rrea.,
eti vetù de statuts précédents, ou par l'institution royale (laquelle appartenent

institution est par les présentes aurorisée à les remettre,) en vertu de aux écoles.
quelque loi que ce soit pour l'encouragement ou promotion de l'éduca-
tion, et dans le cas d'opposition, d'en donner avis au surintendant des
écolès qui leur donnera son avis sur les moyens à prendre pour faire
cesser ou pour surmonter telle opposition.

Secondement. D'oyerir et posséder pour la corporation à quelque Ils pourront

titre que èe soit, tous biens-neubles ou immeublès, argent ou rentes pour acquérir
ý% eset posséder

des fins d'éducation, et ce jusqu'à ce que cette faculté donnée par les tous biens.

présentes soit modifiée ou abolie par la loi, et d'en faire l'emploi meubles'ou
suivant l'intention des donateurs. immeubles.

'roisièeëent. De faire tout ce qu'il côviendra de faire pour bâtisse, Ils veilleront &

téparation, ehtetien et ren6uvelletnent des maisons d'école, terreins, l'entretien des
clôtùres et meubles pàr eux possédés; de se procurer temporai-ement maisons dé-

ou d'addèpter gratuiteirent l'usage de mraisôns ou autres bâtiments pour
y tenir des écoles : Poutvu qu'aucune cotisation ne soit prélevée pour Proviso.
la bâtisseý d'une école supérieure où école-modèle, exçédant la somme
de cetit cinquante livres, ni excédant la somme de soixante-et-quinze
livres pour une école.commune ; et tous comptes relatifs à ces objets
seront transmis annuellerént au surintendant des écoles.

Qtatrièmenent. De nomumer et engager de temps à autre des lis nommeront,

maîtres ou maîtresses d'école suffisamrnment qualifiés poùr enseigner engageront et

dans les édoles sous leü- contrôle, et de Les déplacer pour cause dplaceront les,dànýlls'êolê Îous- ôti cotrôl, è delesmaîtres et nai-
d'incapacité, de négligente à remplir fidèlement leurs devoirs, d'in- tresses d'école.

subOrdination, d'inconduite ou d'immoralité, <près mûre délibération
d'une assermbe des adrrissaires convoquée spécialement à cet effet.

Cinquièmemert. De régler le cours d'études à être' suivi dans ls règleront le
chaque éée, 'de pourvoir à ce que dans les écoles sous leur cours des étu-

jurisdiction on née serve que de livres approuvés et recommandés des.

par le bureau des examinateurs ci-après constitué,-Pétablir des
règlèsgénérales pour la régie des écolés, et de les communiquer par
écrit auxinstituteurs respectifs,-d'indiquer le temps où aura lieu
l'examen public annuel, et d'y assiter : Pourvu que le curé, prêtre Proviso.
où ministre desservant ait le droit exclusif de faire le choix des livres
qui auront rapport à la religion et à 'la morale, pour l'usage des écoles
des enfants de sa croyance religieuse.

Sixièrmement. D'entendre:et décider toute contestation qui pourrait is decideront

e'élever relativement aux écoles publiques dans leur municipalité, toutes les con-
testatîons rel&.



tivement aux entre les parents ou les enfants et les instituteurs, et autres de méme
6coles, etc. nature.
Ils nommeront Septièmement. De nommer deux ou plusieurs d'entre eux pour
gelques-uns visiter chaque école publique de la ininicipalité au moins une fois,
penrv'eue tous les six mois, et faire rapport à la corporation dont ils forment
éeoles. partie, de létat de l'école, et si les règlements et règles des commis-

saires sont exactement observés, ainsi que des progrès des élèves, du
caractère et de la capacité des instituteurs, et de toute autre matière
relative à la régie des écoles.

Ils suivrônt les Huitièmement. De suivre, quant aux comptes et registres à être
instructions du tenus par le secrétaire-trésorier, les instructions soit générales soit
quan àaa particulières, qui pourront de temps à autre leur être données par le
nière de tenir surintendant des écoles, auquel ils feront rappQrt de leurs procédés
les comptes, tous les ans avant le premier jour de juillet.
etc, Neuvièmement. De tenir et faire tenir des registres de procédés

un reronte ®eir signés pour chaque séance, du président et du secrétaire ; et aussi des
leurs recettes comptes corrects de leurs recettes et dépenses au sujet des écoles de
et dépenses. chaque arrondissement sous leur contrôle, spécifiant en particulier ce

qui aura rapport à chaque école ; lesquels comptes seront toujours
ouverts à tous contribuants au maintien des écoles, à des heures
convenables.

ils feront pré- Dixièmement. De faire prélever par cotisation et répartition dans
lever unesom- chaque municipalité, eh la manière ci-après prescrite par le présent
me éal e a acte, une somme égale à celle allouée à telle municipalité sur le fondscell, all ouée à
lamunicipalité. commun des écoles, et de faire rapport de leurs procédés à ce sujet au

surintendant; et les commissaires d'école, pour recevoir leur part du
fonds commun des écoles du surintendant de l'éducation, devront lui
fournir une déclaration du secrétaire-trésorier, portant qu'il a actuel-
lement et de bonne foi reçu, ou qu'il a mis entre les mains des
commissaires d'école pour les fins de cet acte, une somme égale à
la part revenant aux dits commissaires.

Ils pourront Onzièmement. Sur les deniers provenant soit du fonds des écoles
alloer une soit de la cotisation imposée sur les municipalités pour fournir une somme
mepr lne so. égale, soit de toute autre source (non spécialement par
tien d'une disposition des donateurs, vendeurs, ou autrement,) ils pourront, s'ils
école-modl®· le jugent à propos,, allouer pour le soutien d'une école supérieure ou

modèle, établie dans, l'endroit le plus populeux de la municipalité,
une somme n'excédant pas vingt livres par année en sus de la part
qui reviendrait autrement à telle école; et ce qui restera de ces
deniers, ou le tout, s'il n'y a pas d'école-modèle, sera distribué en parts
égales entre les arrondissements d'école; l'école-modèle étant comptée
seule comme un arrondissement.

Ils fixeront la Douzièmement. Ils fixeront la rétribution par mois, à être payée au
rétribution par secrétaire-trésorier pendant les huit mois scolaires, pour chaque enfant
moisà pore en âge de fréquenter les écoles, par chaque père ou mère de famille,
haque enfant. tuteur ou curateur, en sus de la cotisation prélevée pour l'usage de

'arrondissement d'école qui la paiera, teile rétribution mensuelle ne
devant en aucun cas excéder la somme de deux schellings par mois, et
pouvant étre diminuée à la discrétion des commissaires, suivant les
facultés des parents, l'âge des enfants et le cours des études, mais non



au-dessous de trois deniers par mois; les commissaires pourront
néanmoins demander une rétribution mensuelle plus élevée dans les
écoles-modèles, et pour tout le temps qu'elles seront en opération et
activité.

Treizièmement. Ils pourront exempter de ce paiement, en tout ou ils pourr
en partie, les personnes indigentes, lunatiques ou idiotes, et fixeront les exempter
termes de paiement. paye

Quatorzièmement. Ils feront poursuivre devant tout juge de paix de s fer*nt
la municipalité, ou s'il n'y a pas de juge de paix dans la municipalité, suivre to
alors devant la cour des commissaires pour la décision des petites r nna
caurses la plus à proximité du lieu de leurs séances, et ayant jurisdic- payer sa
tion dans la municipalité, toute personne refusant ou négligeant de de cotisa

payer sa part de cotisation pour écoles; et tous juges de paix ou cours
des commissaires sont par les présentes autorisés et requis d'entendre
et juger telle poursuite d'une manière sommaire, et de faire prélever la
somme, pour laquelle jugement aura été rendu, par saisie et vente des
meubles et effets du défendeur, en vertu d'un warrant qui émanera de
tel juge de paix ou commissaires des petites causes.

Quinzièmement. lIs pourront s'adjoindreperrpanemment ou temporai- s ur
rement des régisseurs pour les aider dans l'administration des maisons s'a loind
d'école, tel que pour leur bâtisse et réparation, leur chauffage et régis6eur
propreté, l'entretien en bon ordre des propriétés immobilières et mobi-
lières appartenant aux écoles, et autres semblables objets.

XXII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un' arrondissement Lorsqu't
n'aurait pas d'école en activité, les commissaires déposeront la part de tondisse
deniers à laquelle tel arrondissement ari., ît droit à intérêt dans nfaura p

uelque banque d'épargnes ou banque chartrée ; où, du consentement vité, sa 1
des habitants de tel arrondissement, ils pourront la laisser accumuler deniers s

déposée
pendant un espace de temps qui ne pourra excéder quatre ans, pour une ban
ensuite être par eux employée soit à l'achat d'un terrein, soit à la d'épargn
bâtisse d'une maison d'école, soit à tout autre objet d'éducation dans
ou pour tel arrondissement d'école.

XXIII. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école dans Les com
chaque municipalité formeront une corporation sous le titre de "les """ "'
commissaires d'école pour la municipalité de poration

dans le comté de
et auront une succession perpétuelle et un sceau commun s'ils jugent à
propos d'en avoir un ; et seront habiles à poursuivre et à être pour-
suivis, et à faire généralement tout ce qu'un corps politique et
incorpôré peut et doit faire pour les objets pour lesquels il est institué ;
mais ils ne pourront en aucun temps posséder des biens-fonds à un
montant excédant cinq cents livres courant dé rente annuelle, pour les
cités et municipalités (le Québec et de Montréal, ou trois cents livres
de rente annuelle pour les autres municipalités : Pourvu néanmoins, Proviso.
que le président des eommissaires d'école ne s'engagera dans aucune
action en justice, comme demandeur, sans une autorisation spéciale des
commissaires, dûment couchée sur les registres, après délibération, et
que toute et chaque action pourra être intentée soit par le dit président
soit par le secrétaire-trésorier au nom de la corporation, à la discrétion
du bureau.
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Aucune corpo- XXIV. Et qu'il soit statùé, qu'aucune telle corporation ne pourra
ration ne pour- aliéner aucune partie des biens possédés par elle sans l'autoisàtiotira aliéner ses
biens sans la expresse du surintendant des écoles; et qu'aucune telle corporation ne
permission du sera éteinte par le manque de commissaires d'école dans aucune
surintendant' municipalité en aucun temps, !nais qu'alors les pouvoirs de la côrpora-
Aucune cor- tion quant à la possession d'aucuns meubles ou itïtmeubles, résideront
poration ne dans la personne du surintendant des écoles, et à son défaut dans lésera éteinte e
par le manque gouverneur de la province, en fidéiconmis, jusqu'à ce qu'il y ait été
de commis- pourvu autrement par la loi ; et la possession de tous terreins, naisons

d'école, ou autres biens-meubles ou immeubles appartenant aux écoles
communes, en aucune partie de la province qui constituait ci-devant le
Bas-Canada, en vertu de quelque loi ou de quelque titre que ce soit,
est remise par les présentes à la corporation des commissaires d'école
respectivement de la municipalité dans laquelle tels biens peuvent être
situés.

Les écoles des XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la fabrique d'au-fabriques cune paroisse et aux commissaires d'école d'icejie, par un accordpourront étre larisdicle
réunies aux mutuel fait en bonne forme, d'unir, pour une ou plusieurs arinées, les
écoles établies écoles de fabrique actuellement en activité aux écoles qui seroïit tenùes
acte, en vertu de cet acte; et toute fabrique qui contribuera annuellement

,pas moins de douze livres dix schellings, au soutien d'auèuhe école,
sous la direction des commissaires d'école, acquerra par là le droit aÙ
curé et au marguillier en charge, d'être cotnmisaires s'ils ne
l'étaient pas dójà ; mais aucune fabrique ne pourra ainsi unir son
école à celle conduite par des commissaires d'une autre croyance, à
moins d'un accord exprès et formel avec les commissaires ou syndics
d'école de telle autre croyatice.

S ole XXVL Et qu'il soit statué, que 1osque dans aucune ùmnicipalité
a minorité des les règlemnents et arrangements desi comtmissaires d'école pour là

habitants pro- conduite d'une école quelconque ne conviendiont pas à un nombre
froyan uel- quelconque d'habitants professant une croyance religieuse différente de
gieuse diffé. celle de la majorit' des habitants de telle municipalité, il seta loisible
rente de la , aux dits habitants dissidents collectivement de signifier leur dissen-
vaajorite, desi 0nn a
rerait avoir ent par écrit au présideni des dits commissîres, et de lui sumttre
une ou plu- les noms de trois syndics choisis par eux pour les fins de cet àëte ; et

eurs ecoles tels syndics seront soumis aux mêmes devoirs et auront les mêmesiéparées' pouvoirs que les commissaires d'école, mais pour la régie des écoles
sous leur contrôle seulement ; et il sera loisible à tels habitants
dissidents d'établir, par l'intermédiaire de tels syndics, une où
plusieurs écoles en la manière prescrite pour les autres écoles,
lesquelles seront soumises aux mêmes dispositions, devoiïs et sur-
veillance, et ils auront droit de recevoir du surintendant ou dës
commissaires d'école leur part du fonds général ou local des écoles,

Proviso. à proportion de la population dissidente qu'ils représenteront: Pourvu
toujours, que chaque fois que la majorité des enfants fréquentant
aucune école maintenant en opération, et que la maison d'école
appartiendra à tels dissidents, ou sera occupée par eux, la dite maisoft
d'école continuera à être occupée par eux aussi longtemps que le
nombre d'enfants instruits dans telle école se montera au nômbte ré-
quis par le présent acte pour former un arrondissement d'école, et 16
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montant total des deniers perçus par cotisation sur tels dissidents sera
payé aux syndics de telle école, ensemble et avec une juste proportion
du fonds pour construction.

XXVII. Et qu'il soit statué, que pour avoir droit à l'allocation des
écoles, sur le fonds général ou local d'icelles, il sera nécessaire et
i suffira que telle école ait été sous le régie des commissaires d'école
ou de syndics nommés conformément à la clause précédente, et
qu'elle ait été actuellement cn opération pendant au moins huit mois
de calendrier,-qu'elle ait été fréquentée par au moins quinze enfants,
(les cas d'épidémies et de maladies contagieuses exceptés,) et que les
rapports en aient été certifiés aux commissaires ou syndics d'école,
par le maître, la maîtresse ou l'instituteur, et au moins deux des
commissaires ou des syndics,-qu'un examen public des écoles ait eu
lieù,-qu'un rapport, signé par la majorité des commissaires ou des
syndics d'école et le maître, ait été transmis au surintendant (les
écoles suivant la formule par lui prescrite à cet effet, tous les six
mois, c 'est-à-dire avant le premier juillet et le premier janvier chaque
aninée,-et enfin, qu'une somme égale à l'allocation faite pour telle
municipalité, ait été prélevée comme ci-dessus prescrit.

XXVIIl. Et qu'il soit statué, que si quelque commissaire ou syndics
d'école ou autre personne fait un certificat ou rapport faux, au moyen
duquel il aurait obtenu ou cherché à obtenir frauduleusement des
denieTs sur le fonds des écoles publiques, tel commissaire, syndic ou
autre personne devra non-seulement remettre les deniers ainsi obtenus,
mais il encourra de plus une pénalité n'excédant pas dix livres cours
actuel, ni moindre que deux livres dix schellings au profit du fonds
local des écoles, laquelle sera recouvrée sur la poursuite de toute
personne intéressée à la bonne administration des écoles communes,
sur le serment d'un témoin digne de foi, devant tout juge de paix ; et
si elle nest pas payée sous dix jours après condamnation, elle sera
prélevée, ainsi que les frais de poursuite et de vente, par saisie et vente
des biens et effets du défendeur en vertu d'un warrant de tel juge de
paix ; et faute de biens et effets suffisants, le défendeur sera envoyé en
prison, et y sera détenu à raison d'un jour pour chaque trois schellings
du montant de l'amende et frais ou de la balance qui pourra être due.

XXIX. Et qu'il soit statué, que les syndics des minorités dissidentes
seront aussi élus pour trois ans;- excepté qu'à l'expiration de chacune
des: deux premières, années, un des syndics sortira chaque année pour
être réélu ou retbplacé par les dits dissidents; les enfants d'autres
arrondissements d'école de même croyance que celle des dissidents 'en
faveur desquels telle école aura été établie auront droit de la
fréquenter, quand tels dissidents nè seront pas assez nombreux dans un
arrondissement quelconque pour soutenir seuls une école : Pourvu que
les individus de la minorité dissidente ne pourront être élus ni servir
comme commissaires d'école, ni voter à l'élection des commissaires
d'école : et que de même, les individus de la majorité ne pourront être
élus ni servir comme syndics d'école ni voter à leur élection.

XXX. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école, s'ils le
jugent à propos, pourront établir dans la municipalité une école de
filles séparée de celle des garçons; laquelle école de filles sera

A quelles con.
ditions une
école aura
droit à une al-
location sur le
fonds des
écoles.

Pénalité impo.
sée aux coin-
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obtiendront de
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manière frau-
duleuse.
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filles séparée
de celle des
garçons.

Le secrétaire-
trésorier aura
droit à une cer-
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sion.
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blies en vertu
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seront visitées.
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les visiteurs.
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dant des écoles
dans le Bas.
Canada,
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comptée comme un arrondissement; et si aucune communauté
religieuse a déjà établi une école pour l'éducation élémentaire des
filles, il sera loisible à telle communauté (le mettre son école, d'année
en année, ou ainsi qu'il en sera convenu, sous la régie des commissaires,
et alors elle sera considérée comme ayant droit à tous les avantages
accordés par cet acte aux écoles communes

XXXI. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier recevra une
somme n'excédant pas deux et demi pour cent sur tous les deniers par
lui reçus, et cette rémunération servira à couvrir toutes ses dépenses
contingentes, excepté l'achat du livre servant de regttre, dont le prix
sera payé à même les fonds entre ses mains.

XXXII. Et qu'il soit statué, que les écoles établies en vertu de cet
acte,ou de tout autre acte précédent, dans chaque municipalité, soit dans
une ville, soit à la campagne, seront visitées au moins une fois dans
l'année, par l'un des visiteurs ci-après nommés, et plus souvent s'ils
le jugent nécessaire, lesquels auront droit d'obtenir communication
des règlements et autres documents relatifs à chaque école, et de tous
autres renseignements qui pourraient la concerner.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les visiteurs de chaque munici-
palité seront :

Premièrement.-Les membres résidants du clergé de quelque
dénomination que ce soit.

Secondement.-Les juges de la cour du banc de la reine, et des
cours de circuit.

Troisièmement.-Les membres de la législature.
Quatrièmement.-Les juges de paix.
Cinquièmement.-Le maire ou président du conseil municipal.
Sixièmement.--Les colonels, lieutenants-colonels, majors, et le plus

ancien capitaine de milice, résidant dans la localité.
Et le surintendant des écoles sera, d'office, visiteur-général de

toutes les écoles publiques, et comme tel pourra prendre ccnnaissance
des contestations qui s'élèveront entre les commissaires et les mattres
d'école, et dotner une décision finale ; et aucun prêtre, ministre ou
ecclésiastique, n'aura le droit de visiter aucune école appartenant à des
habitants qui ne sont pas de sa croyance, sans le consentement des
commissaires ou syndics de telle école.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le gouverneur pourra nommer de
temps à autre, par lettres patentes sous le grand sceau de la province,
une personne propre et convenable pour être surintendant des écoles
dans le Bas-Canada, qui tiendra sa commission sous bon plaisir :. le dit
surintendant recevra un salaire de cinq cents livres courant par année,
et il lui sera alloué cent soixante-quinze livres par année pour un
secrétaire, et la somme de soixante livres courant par an pour un
clerc, et les dépenses contingentes de son bureau, dont il rendra
compte conformément aux dispositions de cet acte ; et le dit surinten-
dant donnera un cautionnement/à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, à la satisfaction du gouverneur en conseil, au montant de
deux mille livres courant.

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant
des écoles :

hi



Premièrement. De recevoir du receveur-général toute somme De distribuer
rIargent appropriée pour les fins, de cet acte, et d'en faire la distribu- les deniers;
tion entre les commissaires d'école des diverses municipalités d'après
les dispositions de la loi, et proportionnellement à leur population, telle
que constatée par le dernier recensement pour le temps.

Secondement. De rédiger et faire imprimer et distribuer toutes De rédiger les

formules nécessaires, formules ne-
Troisièmement. De rédiger et faire imprimer des recommandations cessaires;

et conseils pour la régie des écoles, tant pour les commissaires d'école ie rédiel..et
que pour les secrétaires-trésoriers, syndics, maîtres et maîtresses. règlements;

Quatrièmement. De tenir des livres corrects et des tableaux dis- De tenir des
tincts de tous les objets soumis à sa surintendance et à son contrôle, livres, ete,;
de manière à ce que toute information requise puisse être promptement
et clairement obtenue par le gouvernement, la législature ou les
visiteurs d'école.

Cinquièmement. D'examiner et contrôler les comptes de toutes D'examineret
perýonnes, corporations, ou associations comptables d'aucuns deniers contrôler les

publics appropriés et distribués en vertu de cet acte ; et de faire conptes des
rapport si les dits deniers ont été employés de bonne foi aux fins pour
lesquelles ils sont accordés.

Sixièmement. De soumettre aux trois branches de la législature' Desoumettre
annuellement, un rapport détaillé de l'état actuel de l'éducation dans un rapport à
le Bas-Canada, des tableaux des écoles, du nombre d'enfants qui les la législature.

fréquentent, et autres choses semblables.
XXXVI. Et qu'il soit statué, que la cotisation mentionnée dans La cotisation

le présent acte, sera également répartie, d'après évaluation, sur toutes sera également

les propriétés foncières imposables de la municipalité, et sera payée Partesur
par le propriétaire l'occupant ou possesseur résidant de telle propriété priété espon
imposable; et faute de paiement, ladite cotisation sera une charge cières.

spéciale portant hypothèque sur toutes les propriétés immobilières,
sans qu'il soit besoin d'enregistrement pour la conserver ; nonobstant
toute loi ou usage à ce contraires

XXXVII. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école feront Les commis-

répartir également sur tous les biens-fonds situés dans l'étendue de leur saires feront

jurisdiction, et à raison dé la valeur respective d'iceux, -la cotisation rpati co-
requise pour former une somme. égale à celle qu'ils recevront ou
devront recevoir du fonds commun des écoles ; et ils feront prélever Et ils feront
dans le même temps et dela même manière une somme additionnelle prélever une.

n'excédant pas quinze pour cent sur le montant de cette dernière, .omm lledi

pour remplir tout déficit qu'il pourrait y avoir dans la perception de
telle cotisation, et pour en couvrir les frais:.pourvu que les terres non Provisoquant
concédées dans les seigneuries seront exemptées de la cotisation en aux terres non

vertu de cet acte, mais que tous seigneurs paieront pour leurs droits concédées.
lucratifs un quarantième du montant de la cotisation prélevée dans la
municipalité ou les municipalités, ou partie (le municipalités dont ils
sont seigneurs, à proportion de leur droit de seigneurie en icelles:
pourvu aussi que tous les bàtiments consacrés à l'éducation ou au Proviso,
culte religieux, presbytères, et toutes institutions charitables ou hôpi-
taux incorporés par acte du parlement, et le site ou émplacement sur
lesquels ils sont ou seront érigés, ainsi que les cimetières, seront
exempts de la cotisation imposée pour les fins de cet acte.



L'évaluation XXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les localités où il
des propriétés auira été fait une évaluation des propriétés par ordre des autorités
faite en vertu municipales en vertu de l'acte de la dernière session, intitulé : Actede la 8e Viet, eOSQ1
c. 40. servira pour abroger certaines ordonnances y mentionnées, et faire de
de base pour meilleures dispositions pour Vétablissement d'autorités locales et
les cotisations a
imposées en municipales dans le Bas-Canada, ou en vertu de tout autre acte
vertu du pré. subséquent, telle évaluation servira de base pour les cotisations qui
sent acte,, devront être imposées en vertu du présent acte, copie de laquelle

évaluation le secrétaire-trésorier du conseil municipal sera tenu de
fournir à demande à la corporation des commissaires d'école ; mais si
telle évaluation n'a pas été faite comme susdit, les commissaires d'école
sont par les présentes autorisés à la faire faire par trois personnes

si les commis- propres et convenables: et si les dits commissaires refusent ou
saires ne font négligent de faire faire telle évaluation dans les deux mois qui suivront
î'évaluationis la réception du présent acte, et dont ils sont par les présentes requis
seront sujets à diaccuser la réception, aussitôt que reçu, au surintendant des écoles,une amende. chaque commissaire sera passible d'une amende qui ne sera pas moindre

que cinquante schellings, ni n'excèdera cinq livres cours actuel, à
être prélevée de la même manière et forme et devant les mêmes tri-
bunaux qu'il est pourvu par cet acte, pour le recouvrement de la
cotisation et rétribution mensuelle; et le gouverneur nommera des
personnes propres et convenables pour faire la dite évaluation sous le
plus court délai possible, laquelle dite évaluation faite, soit par l'ordre
des commissaires, soit par l'ordre du gouverneur, sera certifiée devant
un juge de paix par les personnes qui i'auront faite, lequel dit juge de
paix transmettra sous huit jours une copie du certificat aux commis-
saires d'école pour la municipalité, et au secrétaire przincial.

Temps où la XXXIX. Et qu'il soit statué, que toute cot.iatiofn pour école
cotisation de- devra étre fixée et répartie entre le premier jour de mnai et le premier
vra etre fixée 'u
et répartie, jour de juillet, et devra être payée chaque année, en aucut temps, à

demande, pourvu qu'avis public aura été donné au moins trente jours
Les commis- avant que tel paiement soit exigé; et les commissaires et le secrétaire-
sairespourrontréorier pourront, à leur discrétion, recevoir en produits le montant
en ceor le de telle cotisation et de la rétribution mensuelle pour les enfants, aux
produit. prix qu'ils fixeront ; et l'avis donné en la manière ci-dessus prescrite

pour la tenue des assemblées générales, que le rôle des cotisations
ainsi fixées est entre les mains du secrétaire-trésorier, pour inspection;
sera une publication et une notification suffisante ; et le dit rôle restera
entre ses mains pour inspection, au moins trente jours après qu'avis en
aura été donné, et pendant ce temps la municipalité pourra l'amender,
après quoi il sera en pleine force, et il sera une preuve concluante du
taux des cotisations d'école qui, devront être payées au bureau du
secrétaire-trésorier par toute personne ou sur toute propriété y assu-

Proviso. jettie : pourvu que la cotisation qui pourra avoir été imposée dans le
cours de la présente année scolaire d'après le vrai sens et intention.
de cet acte, sera considérée comme légale et valide pour les fins de cet

Proviso, acte, en quelque temps qu'elle ait été imposée : pourvu aussi que,
pour l'année scolaire qui commencera le premier juillet prochain, la
cotisation pourra être imposée en tout temps dans les mois de juillet,
d'août, de septembre ou d'octobre de la présente année, si elle ne l'a



pas été par les commissaires actuels : pourvu toujours, que les com- Provi
missaires actuels pourront, entre la passation du présent acte et le
premier jour d'octobre de la présente année, imposer valablement la
cotisation tant pour la présente année scolaire que pour la prochaine,
et il en sera de même pour toute année à venir, et il sera toujours du
devoir des commissaires d'école d'imposer les cotisations pour l'année
qui suivra immédiatement.

XL. Et qu'il soit statué, que dans chacune des cités de Québec et Les dispo
de Montréal, les dispositions de cet acte, par rapport à l'établissement tions du p
d'écoles communes, dans chaque municipalité, auront leur effet et rnt iacte
s'appliqueront d'après le vrai sens et intention de cet acte, excepté en efet dane
autant qu'il peut y être autrement pourvu ou dérogé par icelui ; et cités de

toutes les personnes nommées ou appelées à l'y mettre à exécution Montréa
auront les mêmes pouvoirs que peuvent avoir les fonctionnaires corres-
pondants dans les autres municipalités, sous quelque noms qu'elles y
soient désignées, et elles seront soumises aux mêmes obligations et
pénalités.

XLI. Et qu'il soit statué, que dans tout ce qui concernera la distri- Les cités
bution et le partage des deniers des écoles, et pour toutes autres fins de Québec
cet acte, lorsque cela ne répugnera pas à ses autres dispositions, Montréa
chacune des cités de Québec et de Montréal seront considérées rées com
chacune respectivement comme une seule municipalité ; il ne sera étant cha

pas nécessaire de les diviser en arrondesements d'école, mais chaque "te mun

école établie par les dits commissaires, et mise sous leur contrôle en Chaque
vertu et en conformité du présent acte, sera considérée comme un sera con

arrondissement, et pourra être fréquentée par les enfants de toute réecor

partie quelconque de la cité. ment.
MLII. Et qu'il soit statué, que dans Québec et dans Montréal, la Dans Qu

corporation nommera douze commissaires d'école, s'ils n'ont pas déjà et dans
été nommés en vertu de l'acte passé dans la dernière session du parle- réal, la c

ment provincial pour l'éducation élémentaire, dont six catholiques radouno
romains et six protestants, qui formeront deux corporations distinctes missaires
de commissaires, lune.pour les catholiques romains, l'autre pour les
protestants, et la moitié de chacune des dites corporations sera renou-
velée annuellement par la dite corporation : pourvu que dans le cas où Proviso.
la corporation de la cité de Québec ou celle de Montréal, refusera ou
négligera de nommer tels commissaires, ou de les renouveler à l'époque
prescrite, c 'est-à-dire dans le mois de juillet de chaque année, le
surintendant' des écoles en nommera d'office avec', l'approbation du
gouverneur, en conseil.

XLIII. Et qu'il soit statué, que dans les dites cités il ne sera commen
prélevé aucune cotisation pour les écoles, mais que le trésorier de prélevé 1
chacune d'elles paiera à même les fonds de telles cités, aux dits bureaux fonds de

> écoles.
des commissaires, et en proportion à la population de la croyance
religieuse représentée par eux, une somme égale à celle qui devrait
revenir à telle cité à même le fonds commun des écoles, pour êre par
les dits commissaires employée suivant les fins de cet acte ; et, en cas
de refus de tel paiement,, les commissaires d'école ou leur secrétaire
aura droit de s'adresser par requête à la cour du banc de la reine
siégeant en terme supérieur,laquelle, sur preuve de signification de la
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dite requête au dit trésorier, sera saisie de l'affaire, la jugera som-
mairement, et pourra, s'il y a lieu, contraindre au paiement par tous
movens de droit.

Proportion de XLIV. Et attendu que les cités de Québeo et de Montréal ont des
l'argent public institutions d'éducation qui n'existent pas et ne peuvent exister dansqui sera ai-
louée aue , les campagnes ; qu'il soit statué, que la dite cité de Montréal n'aura
cité. droit de recevoir du fonds commun des écoles que le quart de ce

qu'elle aurait eu le droit de recevoir à proportion de sa population, et
celle de Québec n'en recevra que les deux tiers.

Les commis- XLV. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'école de Québec
saires obéiront et de Montréal, dans leurs rapports avec le surintendant de l'éducationaux instruc-
tions dt surin- se guideront d'après les mêmes règles et règlements que les autres
tendant, commissaires d'école.
Dépôt de l'ar- XLVI. Et qu'il soit statué, que toute somme d'argent quelconque
gent qui ne se- provenant du fonds général ou local des écoles, de quelque source

rpas e. qu'elle vienne, et qui n'aura pas été employée ou payée par les commis.
ploy. saires d'école, syndics ou secrétaire-trésorier, dans le cours de l'année

où elle aura été reçue, sera par eux ou aucun d'eux déposée ou placée
à intérêt, pour être employée à former et créer des revenus pour la

Proviso. corporation : pourvu néanmoins, que cette disposition ne s'étendra
pas au dépôt, ordonné par cet acte, de la part afférente à aucun airon-
dissement d'école n'ayant pas encore d'école en activité.

Commentsera XLVII. Et qu'il soit statué, que les sommes annuellement
payé J'argent payées à même le fonds commun des écoles seront payées par le
fonds des receveur-général sur warrant du gouverneur, au surintendant des écoles,
écoles. de temps à autre, ainsi que cet officier pourra les répartir et distribuer,

et le surintendant paiera leurs parts respectives aux différents commis-
saires d'école, en deux paiements semi-annuels; et les commissaires
d'école auront le droit d'ordonner le paiement, à même le fonds'
général ou local des écoles entre leurs mains, de telles dépenses con-
tingentes auxquelles il n'aura pas été spécialement pourvu par cet acte;

Il sera rendu et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs decompte à Sa l'emploi convenable de tous deniers publics par la voie des lords deMajesté. la trésorerie de Sa Majesté, en la manière et forme qu'il pourra plaire
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs de l'ordonner; et un état
de l'emploi annnel d'iceux sera mis devant la législature à sa session
alors prochaine.

Indemnité XLVIII. Et attendu qu'il est expédient de rendre indemnes tous
pour paiement les officiers et personnes qui ont, avant la passation de cet acte, d'aprèsfait à même le
fonds des les ordres du gouverneur en'conseil, participé au partage, à la distribu-
écoles, avant la tion et à l'argent provenant du fonds commun des écoles, en aucune
passton de manière, qui, quoique paraissant conforme à l'intention et à l'esprit

des lois alors en force, n'aurait pas été strictement suivant la lettre
d'icelles: qu'il soit statué, que tous officiers ou personnes concernés en
aucune manière dans lémission d'aucuns ordres en conseil, donnés
avant la passation de cet acte, concernant la distribution, le partage,
paiement ou emploi de tel argent comme susdit, ou ayant distribué,
partagé, payé, ou employé tel argent en vertu des dits ordres, en
conseil ou d'aucun d'eux, seront et sont par le présent rendus indemnes
et non responsables pour tous actes ainsi faits ou conseillés par eux,
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nonebstant toute loi ou acte à ce contraire; et la distribution, le partage,
paiement et emplo, faits comme susdit, seront tenus avoir été légale-
ment et validement faits: Pourvu toujours, que toutes telles personnes Proviso: les
ou oficiers à qui auront été confiés la distribution et l'emploi de tout officiers et
tel argent dans les différents districts, comtés et autres subdivisions autres per-
de la province, en fendront compte. dront compte.

XLIX. Et qu'il soit statué, que la balance du fonds commun des comment il
écoles appartenant au Bas-Canada, qui n'a pas encore été réclamée sera disposé de
ou payée, sera appropriée par le surintendant des écoles sous l'autorité la balance du

fonds desdu gouverneur en conseil à aider à achever les maisons d'école ac- écoles appar.
tuêllement commencées, ou à en bâtir de nouvelles, ou à faire des répa- tenant au Ba-
rations considérables aux anciennes, de la manière qu'il jugera être la aada eto
plus avantageuse pour l'avancement de léducation élémentaire. té employée.

L. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans chacune des cités de Ily aura un
Québec et de Moritréal un bureau ·d'examinateurs composé de qua- bureau dexa.
terze personnes choisies d'une manière aussi juste et équitable que minateurs
possible, parmi les différentes croyances religieuses, que le gouverneur deanndan
en conseil nommera par l'entremise du surintendant des écoles, et Quebec.
dont moitié se composera de catholiques romains et moitié de protes- Le bureauo
tants, pour être un bureau d'examinateurs, pour examiner les institu- ra geupour examinedeu parte-
teurs et leur délivrer ou refuser à chacun suivant le cas, un brevet, mente, run' çóe
ou certificat de capacité, après examen; et le dit bureau sera divisé en tholiqne et
deux départements, dont l'un sera composé de sept catholiques et tant,
l'autre de sept potestants, chacun desquels remplira séparément les Deveirades
devoirs'qui lui sont ci-après imposés, comme suit: examinaseurs;

Premièrement. -De s'assembler au palais de justice de lune ou Ils s'assemble.
Pautre cité, suivant le cas, à dix heures A. M. le vingtième jour ront vingt
après leur nomination (et cette disposition de la loi sera pour chaque jos aprys
membre des dits bureaux un avertissement suffisant à cet effet,) pour tion.
choisirnm président et vice-président et un -secrétaire . Pourvu néan- Proviso.
moins, que si. le ,dit vingtième jour après leur nomination est un
dimanche ou une fête d'ohligation, ils sassembleront le jour immé-
diatement suivant Si ce n'est pas un dimanche ou un jour de fête
d'obligation.

Secondement. De s'assembler une fois tous les trois mois (sur la I y
demande, d'un ou plusieurs instituteurs, donnée par écrit au secrétaire serbledes
du dit bureau &u moins quinze jours d'avance,) c'est-à-dire, le premier eiaiate
mardi de mars, de juin, de septembre et de décembre, sprès un avis *
public sußfisant à cet effet, et chaque fois qu'il y aura quelque demande.

Tnoisièmement. De W-admettre à lexamen que les candidats qui ns n'admet-
seront chacun, munis d'un certificat de moraité signé du curé ou tront à l'exa.
ministre de sa croyance, religieuse, et d'au moins trois commissaires mend queats
ou syndics diécole de la ilecalité danslaquelle il aura résidé durant nis d'un certi-
les derniers six mois, et aussi d'un certificat de son âge qui devra être ficat.
d au moins dix-huit ans.

Quatrièmement. De remettre au porteur le dit certificat après en ls remrtrot
avoir pris une copie exacte sur les registres des délibérations, dans le au porteur
cas où le candidat aura subi un examen satisfaisant. après en avoir

Cinquièmement. Dedéliveer un certificat ou brevet de qualification pi coPie.
omme instituteur à ëhagve candidat 1rouvé qualifié, signé du pési. 



capacité à dent ou vice-président et du secrétaire, revêtu du sceau du bureau,c haque cand. portant date et mentionnant distinctement l'espèce d'enseignement par.
veront qualifié. ticulier à laquelle le candidat se destine ; s'il peut enseigner l'anglais

et le français, sinon laquelle de ces deux langues; comme aussi son
âge, sa dernière résidence et la croyance religieuse à laquelle il dé.
clare appartenir ; mentionnant aussi que les certificats d'âge, et de
moralité voulus par cet acte ont été exhibés au bureau; faisant aussi
mention des noms des personnes qui ont signé ces certificats, et qu'il

Le candidat en a été pris copie ; et le dit secrétaire ou ses députés pourront exiger
paiera cinq de chaque tel candidat obtenant un certificat ou brevet de qualification,sohellinge pour
obtenir, o pour honoraires et pour tous frais de bureau, la sommede cinq schel.
brevet. lings courant, et pas davantage.
Ils tiendront Sixièmement. De tenir une liste fidèle des candidats admis au droit
une liste, d'enseigner.
Ils donneront Septièmement. De donner avis au surintendant des écoles de l'admis-
avisaau.urin- nu à l'enseignement de chaque candidat sous quinze jours de date

après telle admisson.
Ils diviseront Huitièmement. De diviser les instituteurs en trois classes savoir:
les instituteurs ceux des écoles purement élémentaires ; ceux des écoles-modèles, et
entroisclasses. ceux des maisons d'éducation dites académies.
Ils désigneront Neuvièmement. De désigner dans le registre le nom de chaqu
danslérestre instituteur admis, ainsi que la classe à laquelle il appartient.
instituteurs. Dixièmement. D'exiger, en faisant l'examen, la preuve des con

QualiÉlcations naissances suivantes, savoir : pour les instituteurs tIes écoles élémen
requises des taires, tout ce qui peut les rendre capables d'enseigner avec succès I
instituteurs. lecture, l'écriture, les éléments de la grammaire, ceux de la géographi

et l'arithmétique jusqu'à la règle de trois inclusivement ; pour' les ins
tituteurs des écoles-modèles, outre ce qui précède, les'connaissance
qui les rendent habiles à enseigner la grammaire, l'analyse des partie
du discours, l'arithmétique dans totites ses parties, la tenue des livres
la géographie, lusage des glolbes, le dessin linéaire, les éléments di
mesurage et la composition; pour les instituteurs d'académie, outre le
qualifications requises des deux classes d'instituteurs ci-dessus, toute
les branches d'une éducation classique, en autant qu'ils sont destiné

Prpviso quant à y préparer les élèves: Pourvu toujours, que jusqu'au premier de juille
auxinstitu: de l'année mil huit cent cinquante-six, -les instituteurs pourront, :s'il
leu exajit le préfèrent, subir un examen devant les commissaires d'école des loca
1856, lités respectives où ils enseigneront, mais qu'après le premier lund

de juillet, mil huit cent cinquante-six, tous les instituteurs agissan
comme tels en vertu de cet acte, ou en vertu d'actes spéciaux passés pou
l'encouragement de léducation, seront tenus de subir un examen dévau
lun des dits bureaux d'examinateurs, et d'être munis chacun dun bre
vet de qualification comme susdit, et qu'après le dit jour, les commis
saires d'école, et toutes les personnes chargées de la régie des école
seront tenus de n'employer comme instituteurs: que ceux qui seron
ainsi munis d'un brevet de qualification donné par Pun des bureau
d'examinateurs comme susdit, sous peine de perdre leur droit au

Proviso: cer- octrois faits pour l'encouragement de léducation,: Pourvu néanmoin
taines per- que tout prétre, ministre, ecclésiastique, ou persontie faisant parti-sondnes exempad
tées de subir 'yun corps religieux institué. pour des fins d'éducation, et toute persOnni



du sexe féminin, seront dans tous les cas exempts de subir un examen
devant aucun des dits bureaux : et pourvu aussi que la possession d'un
certificat d'examen devant un des dits bureaux, ou l'exemption
d'examen n'obligeront pas les commissaires ou syndics d'école à accepter
un instituteur qui ne leur conviendrait pas.

l'examen.
Proviso.

Onzièmement. De tenir ou faire tenir un registre de leurs procédés, ne feront teni
signé (pour chaque séance) du président ou vice-président et dd se- un registre de
crétaire qui sera chargé de la tenue du registre, et de la liste des institu- leurs procdéas

teurs admis à l'enseignernent-de l'ertrée de leur certificat d'âge, de Devoirs du
moralité et capacité dans le registre--de I'entrée de tous les procé- secrétaire.

dés du bureau dans le livre de ses délibérations-de préparer,- remplir
et adresser les certificats de qualification-et de faire toutes autres
écritures requises.

'Douzièmemeut. D'avoir un sceau particulier, et de faire usage de Ils auront un
celui qui leur sera fourni par le surintendant des écoles, ainsi que des sceauparticu-
formules de brevet de qualification ; et toute persohne ayant droit lier1 etc.

d'agir comme visiteur d'école, aura droit d'être présente à l'examen Les visiteurs
fait par aucun bureau d'examinateurs, et d'interroger les instituteurs terroger es
qui se présenteront, et aura voix consultative. candrdatslors

de leur exa,
LI. Et qu'il soit statué, que nulle personne ne pourra être élue ou

nommée commissaire d'école, ou cotiseur en vertu du présent acte, à
moins qu'elle n'ait ou ne possède pour son propre usage des biens réels
ou personnels, ou les deux, dans cette province, de la valeur de deux
cent cinquante livres courant, après paiement ou déduction de ses justes
dettes.

LII. Et qu'il soit statué, que toute personne appelée légalement à
accepter aucune charge ou à remplir aucune fonction en vertu de cet
acte, qui refusera d'accepter la dite charge, ou négligera d'accomplir
la dite fonction, ou qui. contreviendra volontairement en aucune ma-
nière aux dispositions de cet acte, encourra pour chaque telle offense,
soit de commission ou d'omission, une pénalité qui ne sera' pas moindre
qu'une livre cinq schellings, ni plus de deux livres dix schellings cou-
rant, suivant la gravité de l'offense, à la discrétion de la cour ou de l'au-
torité qui en prendra connaissance; et tout juge de paix, résidant dans la
localité ou comté, où la cour des commissaires pour la décision des
petites causes la plus près, aura jurisdiction. quant à telle offense, et'
pourra, après jugement, faire prélever la pénalité sous warrant par saisie
et vente des meubles et effets du contrevenant ; et le montant de toutes
p,énalités ainsi perçues sera remis entre les mains du secrétaire-
trésorier de la corporation des commissaires d'école de la localité dans
-laquelle l'offense aura été commise, et fera partie du fonds local des
écoles ; et toutes personnes chargées en aucune manière de l'exécution
de cet acte, ou qualifiées à voter à l'élection des commissaires ou
syndics d'école, seront habiles à porter plainte pour le recouvrement
de telles pénalités

ILIlL. Et qu'il soit statué, que le quorum de toute corporation, bu-
reau ou corps établi par cet acte, sera de la majorité absolue de tous
les membres de telle corporation, bureau ou corps; et toute majorité
des membÉes présents à toute assemblée régulièrement tenue où il y

men,
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aura un quorum,; pourra validement exercer tous les pouvoirs deli
corporation.

Droite qui ne LV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet' acte a
sont pas affec- préjudiciera aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs
aeVreês. ou d'aucun corps politique ou iicorporé, ou d'aucune personne quel

conque, excepté en ce qui est spécialement établi et statué par lei
présentes.

ClauEe d'inter- LV. Et qu'il soit statué, que les mots "Bas-Canada," partout ot'
prétation. ils se trouvent dans cet acte, comprendront cette partie de la provinc
Bas-Canada. qui constituait ci-devant le Bas-Canada ; le mot "gouverneur," com
Gouverneur. prendra le gouvernenr, le lieutenant-gouverneur, ou la personne admi
Gouverneur nistrant le gouvernement de cette province; et les mots " gouverneur e
en conseil. conseil," comprendront le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, ou i

personne administrant le gouvernement de cette province, agissant par e
Cotisation. de l'avis et consentement du conseil exécutif d'icelle ; le mot "coti

sation," comprendra la somme totale déterminée à prélever par répar
Répartition. tition; le mot "'répartition," comprendra la part que chaque personn

Nombre sin- paiera en vertu de la cotisation; et tout et chaque mot comportant I
gulier et genre nombre singulier et le genre masculin seulement, sera censé comprei
mascuin. dre les diverses personnes, matières ou choses d'une espèce, les per

sonnes de l'un ou l'autre sexe, à moins qu'il ne soit autretment prescri
d'une manière spéciale, ou qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet o

iRègie g6né. dans le sens qui répugne à telle interprétation ; et généralement tou
Taie, mots, expressions et dispositions ci-contenus, devront recevoir une in

terprétation aussi libérale, large et avantageuse qu'il le faudra pou
atteindre sûrement l'objet de cet acte, et en mettre en force les diffé
rentes dispnPitions selon leur vrai sens, -esprit et intention.

les personnes LVI. Et qu'il soit statué, que tous commissaires d'école, et autre
agissant en personnes ayant autorité ou pouvoir quëlconque sur et 'à l'égard !de
vert de dis- écoles coimunes en vertu des dispositions abrogées par le présent act
peléés pa le continueront d'agir et'seront tenus et auront pouvoir de le faire, d'apr
présent acte, la loi et le Vrai sens et intention de cet acte, jusqu'à ce qu'ils soie
continueront
C°,chaurgejus- remplacés, comme s'ils eussént été élus, nommés, ou autoriség pa
qu'à cequelles en vertu de ce même dit acte.

ent a- LVII. Et qu'il soit statué, que l'acte passé das la session te
' dans lesquatrième et cinquième annêes du tègne de Sa Majesté, intit

La4e et e lé : Acte pur abroger cértùihM actes y mentionnée, et por pourvo
V~ie. c. 18.
abrogée quant plus aiptefPleËt à, léablîâsment et Muintien d'écols comi uf
à:ce tBas ettéproitne, restera abrogé quant à ce qui regarde le BasàCanrad

aae e sdans et pour leqúel il n'aura aucune förde ët effet, sauf et exept
et excepté les toujours la première, la seconde-et la troisième 'ections, et cette pat
lère$2 et 3e de la vin'gt;unièlme section qui pourvoit à la conïptabilité pour arge
sections et par re êprlsâcneèýt'6lsèn etôsý&9p ,venir-
tie de la 21e approprié paries seconde t troisième sections, sans pouvoir revei
section. force, miême quandle présent acte cesserait de l'être ; et que lacte pas
La 8e Vict. c. dans la huitième année durègne de Sa Majesté, et intitulé : Ate-po
41. abrogée, pourvoir d'une manière plus efficace d l'instruction élémentaired

le Bas-Canada, (en autant qu'il sera consistant avec la clause
présent acte, qui précède immédiatement) sera abrogé depuis'et'apr
la mise en opération du présent actO.
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LVIIL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du secrétaire pro-
incial, immédiatement après la passation de cet acte, d'en faire im
wimer et distribuer dans les diverses municipalités et localités du Bas-
.anada, un nombrbe de copies suffisant, sans attendre Pimpression et
listribution accoutumée et ordinaire des autres actes de la présente
ession.

provincia
distribuer' <le
copiaeet
acte.

ANNO DUODECIMO
VICTORIE REGINA.

CAP. L.
Acte pour amender la loi des écoles du Bas-Canada.

[30 Mai, 1849.]
TTENDU qu'il est nécessaire d'amenderIun certain acte passé Pre.
dans la neuvième aünée du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte citation de

our abroger certaines dispositions y mentionnées, et pour pour- 9 Vie. c. 2
,oir d'une manière plus efficace à l'instruction, élémentaire dans le

Sas-Canada ; qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
ajesté de la Reine, par et de l'avis. et consentement du conseil
gislatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,

onstitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
e parlement du royautme-uni de la Grande-Bretagne et d'irla'de, in-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada,
t pour le gouvernement du Canada, et il est par ces présentes Le g ne«
tatué par la dite autorité, que depuis et après la passation de cet acte, en coa *
l4 teoisiibl aun gøerneur en conseil de changer les limites des OUrra changer
uní4ialàtå existinves pour les fins des écoles, de les subdiviser, ou leu limites de
,en établir de nouvelles aux mêmes fins, ce dont il sera donné avis munocipa
ublie par le surintendâat des écoles du Bas-Canada, en la manière des écoles, et
i sera ordonnée par le gouverneur. en établir de
Il. Et qu'il soit statué, que depuis et à compter du premier jour de nouvelles, etc.

'illet prohain, la rétribution mensuelle dans chaque municipalité sae
laire ne sera exigible qu'I raison de et pour chaque enfant de l'âge paye la r tr -

e sept à quatorze ans en état de fréquenter les écoles : pourvu bution men-

,joùrs que les -enfants de cinq ans à seize ans résidant dans un su®lle
trondiasernent autont droit d'en fréquenter l'école moyennant la dite
tribution tnensuelle.
lII. Et qu'il soMt statué, que le treizième paragrahe de' la vingt- Le 13e a-
ièi section dudit acte précité, sera et il est par le présent révoqué, phe se.la

t qu'à lavenir les commissaires d'écôle ne pourront exiger la rétribu- ,1esection r6voqué, et cor~-
n, mensuelle des personnes indigentes, ni d'aucunes autres personnes tains enfant«

cauge des enfants aliénés; aveugles, sourds-muets ou incapables de exemptés de la
équenter lécole à cause de maladie grave et prolongée, non-plus rétribut
u'à raison d'enfants absents de' la municipalité scolaire, pour leur

ucation, ou fréquentant un collége, ou autre institution d'éducation,
côôrporés ou recevant une allocation spéciale de deniers publics
utrement que sous le contrôle des commissaires d'école.



La ome re- IV. Et qu'il soit statué, que lorsque dans aucune municipalité
quise à être scolaire l'évalution des propriétés aura été duement faite, et que la
prlevêe par répartition ou cotisation pour écoles, fondée sur la dite évaluationi auracotisation,
pourra être pa- été établie dans une année quelconque avant le premier juillet, pour

6e par contri- l'année scolaire à venir, il sera loisible aux contribuables ou autres
taiet.n volon- habitants de telle municipalité, dans le dit mois de juillet de telle

année, de fournir par contribution volontaire, entre les mains du secré-
taire-trésorier, la somme voulue pour l'année scolaire alors commen-
cée, pour égaler la somme des deniers publics accordée à telle muni-
cipalité à même le fonds des écoles pour la dite année scolaire, de

Le paiement laquelle contribution volontaire le paiement sera attesté sous serment,
oera aLttesté
$ou$ ser et. prêté devant un juge de paix, par le secrétaire-trésorier et par le

président ou un autre des commissaires d'école de la dite municipalité,
lequel serment sera transmis au surintendant des écoles avant le

Proviso: la dixième jour de septembre: pourvu toujours, que le dit secrétaire-
contribution trésorier ne recevra le montant de tçlle contribution volontaire ýqu'enne sera pas
payéarpar- une seule fois et non par parties; et le secrétaire-trésorier gardera
ties: ilensera alors entre ses mains le dit montant pour remplacer le fonds qui eut
iel commre dût être prélevé par cetisation pour telle année scolaire commencée,

prélevée par ét la répartition ou cotisation demeurera alors inopérative pour telle
cotisation. année dans telle municipalité ou arrondissement : pourvu toujours,
Proviso quant que la rétribution mensuelle et toute cotisation imposée pour la bâtisse
à la rétribu- des maisons d'école, seront prélevées par la municipalité ou arrondis-e
tion mensuelle. sement chaque fois qu'elles n'auront pas été payées volontairement,
On pourra ex- V. Et qu'il soit statué, que lorsque les commissaires d'école de'

ut®r ls municipalités pauvres auront mis de bonne foi à exécution les dispo-
pauvres du sitions de la: loi, et que néanmoins le montant perçu sur la répartition
pierent de ou cotisation ne s'élèverait pas au montant requis par la loi, il sera aU
oate au eioa. pouvoir du surintendant des écoles, sur représentatioeà çet effet, et

tion. après une preuve des faits à sa satisfaction, d'exempterteles rurhei-
palités ou aucune d'elles du paiement, soit en tout, soit en partie, de
la répartition ou cotisation pour l'année courante, et alors il sera
autorisé à leur accorder le mqntant à elles afiérant respectivement sur

Proviso: con. les deniers des écoles: pourvu toujours, qu'aucune telle indulgence ne
&tion de l'ex- sera accordée à moins que la représentation à cet effet ne soit appuyée
em3ption. 0par écrit par trois visiteurs d'école de la dite municipalité, (autres que

les commissaires d'école,) ou des .municipalités voisines, lesquels.
devront certifier que les faits allégués sont à leur connaissance person-
nelle, que les, lois des écoles ont été mises de bonne foi à exécution
dans telle municipalité, qu'ils en ont eux-mêmes visité les écoles, et,
en ont été satisfaits.

Certaines per- VI. Et qu'il soit statué, que les ministres du clergé de toutes les
sonnes pour- dénominations religieuses dans chaque municipalité scolaire, serorit
°osati®re, san; éligibles comme commissaires d'école, bien qu'ils n'aient pas la qualiý

avoir les quali- fication sous le rapport de la propriété voulue par la loi, nonobstant
vou: toute loi ou statut à ce contraire.

lues parla loi. VII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les, dispositions de la
®rLeîetréso. seizième section du dit acte précité, tout secrétaire-trésorier actuelle..

xiersdonneront ment nommé, ou qui le sera ci-après, sera tenu, après le premier jour
un cautionne- de juillet prochain,, avant de continuer ou d'entrer en fonction, de,



donner aux comniissaires d'étole un cautionnement par acte notarié Ment: de.
portant minute, ou par obligation sous seing privé reconnue devant un quellemïnière
juge de paix; le dit cautionnement à être donné solidairement par au
moins deux cautions solvables, à la satisfaction du président des corn-
missaires d'école, au montant total de la somme, dont le dit secrétaire-
trésorier sera responsable en aucun temps quelconque, provenant tant
du fonds local des écoles ou de contributions et donations particulières
versées entre ses mairis pour le soutien des écoles, que du fonds général
des écoles, lequel cautionnement sera renouvelé à la demande des
commissaires d'école ; pourvu toujours, que lorsque le dit cautionne- L'obligatiorn
ment sera fait par obligation sous seing privé comme ci-dessus, l'origi- sera déposée
nal en sera déposé sous un mois entre les mains du registrateur du entre les maind"

comté, qui le gardera par devers lui et en délivrera des copies, qui, te ur s eae-e
certifiées vraies par lui, seront regardées comme, authentiques à toutes faitesous seing
fins quelconques ; et pour çhaque telle copie, le dit registrateur aura priv
droit à recevoir sih deniers courant, par chaque cent mots d'icelle ; registrae dr
pourvu aussi, que les commissaires d'école auront en tout temps le Provio.
pouvoir de destituer le secrétaire-trésorier, et d'en nommer un autre à
salplace ; pourvu toujours, qu'aucun maître d'école ne sera élu, ni ne Proviso,
servira comme secrétaire-trésorier, ni ne sera nommé juge de paix.

VIII. Et qu'il soit statué, que lorsque des commissaires ('école Relativement
seront nommés par le gouverneur, en conseil, dans tous ou chacun des aux officiers
cas prévus par la troisième section ou par toute autre section de l'acte ,noméea
précité, les commissaires d'école antérieure ment en fonctions cesseront, saires qui se.
à compter de la date de telle nomination, d'avoir aucun pouvoir ou ront rempia,
d'agir comme tels, ainsi que tous cotiseurs, collecteurs et autres officiers C°S.

nommés par eux ou agissant sous eux ; pourvu toujours, qu'il sera Prv e
loisible au gouverneur en conseil, en tout temps at autant de fois qu'il le gouverneur
jugera nécessaire, d'annuler les nominations de commissaires ainsi pourra rem-
faites par lui et celles des autres officiers agissant sous eux, et de
nommer de nouveaux commissaires en remplacement, lesquels procè- qu'il ara
deront en ce cas à nommer les dits officiers, à remplir les autres nommés.

fonctions de leur charge, et à faire pendant la durée de leur dite
charge, pour les fins du dit acte précité ou du présent acte, tout ce
que leurs prédécesseurs aurant négligé ou refusé de faire.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne pourra voter aux Aucune per-
élections de commissaires d'école, dans aucune municipalité scolaire, sonne ne
si elle n'a acquitté auparavant toute contribution alors due et payable pourra voter

par elle pour les fins des écoles dans telle municipalité, et toute personne, voir paye
votant ainsi ·en contravention à la présente disposition, encourra une toute sa co-'
pénalité de deux louis dix schellin»gs couraut. tribution.

X. Et qu'il soit statué, que dans le cas de vacance dans la charge Le gouverneur
de comnissaire.d'école, prévue par la quatorzième section du dit acte pourranommer
précité, lorsque l'élection en remplacement n'aura pas eu lieu sous un a certaines

mois à compter de telle vacance ou incapacité, il sera loisible au cantes.
gouverneur en conseil d'effectuer le dit remplacement; pourvu tou- Provisoquant
jours, que dans tous les cas d'incapacité par maladie, aucune telle aux vacances
élection ou nomination en remplacement. n'aura lieu, à moins que par cause de
cette incapacité n'ait été constatée par le certiticat d'un médecin, maladie.

remis au secrétaire-trésorier ; et du jour de la dite remise de ce certi-
ficat, datera la vacance opérée par cette incapacité.
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on arra en X. Et qu'il soit statué, que lorsqu'uisite pour une maison d'école
apjséeer asur- sera choisi par les commissaires d'école, où en cas de changement

®rt'deans dans les limites des arrondissements ou de création de nouveaux
arrondissements dans aucune municipalité scolaire, il y aura appel en

Proviso: 1'aP- tout temps au surintendant des écoles; pourvu toujours, qu'aucun tel
pel devra être
approuvé par appel ne sera porté sans l'approbation par écrit de trois visitefrs
trois visiteurs. d'école, autres que les commissaires d'école de la dite municipalité.
Les difficultés XII. Et qu'il soit statué, qu'en cas de difficultés entre les commis-
entre les com- saires d'école et le secrétaire-trésorier d'aucune municipalité scolaire,missaireset ou en cas d'une demande adressée à cet effet par écrit au surintendant
leur secrétaire-
trésoder re- des écoles par au moins cinq contribuables au fonds local des écoles
ront réglées dans la dite municipalité, au sujet des comptes ou de la reddition dé
par le sUrinten-'eaprmr
prsit comptes du dit secrétaire-trésorier pour l'année terminée au premier

juillet alors précédent, le surintendant des écoles pourra' en tout temps
faire venir devant lui les dits comptes et les documents à l'appui, ou.
des copies d'iceux, et rendra sur le tout son jugement détaillé, lequel
sera entré dans un registre par lui tenu à cet effet, et vaudra

Force et effet sentence arbitrale entre toutes les parties; et duquel jugement il
de sadécision. pourra donner des copies, qui, certifiées vraies par lui, seront re-

gardées comme authentiques.
Effets des do. XIII. Et qu'il soit statué, que tout document, ou copie de document
cumuents si- signé ou certifié par le surintendant des écoles, fera foi de son contenu

s nar ®,. jusqu'à preuve du contraire.

Partie du 1le XIV. Et qu'il soit statué, que cette partie du onzième paragraphe
paragraphe de de la vingt-unième section du dit acte précité, qui règle qu'après les
la 21e section, distractions y mentionnées, les deniers des écoles dans une munici-révoquée. palité scolaire seront distribués par portions égales entre les arrondis-

sements d'école de cette municipalité, sera et elle est par le présent
Comment sera révoquée depuis et à compter du premier jour de juillet prochain, et
partêl'ar- que de tette dernière date le montant des deniers des écoles, après.
aprs *le erl distraction faite de la somme de vingt livres courant en faveur d'une
juillet, 1849. école-modèle, si telle école est en, existence, sera- partagé entre les

divers arrondissements d'école dans la dite municipalité, en proportion
du nombre des enfants y résidant, âgés de sept à quatorze ans, en état
de fréquenter les écoles, Pécole des filles existant en vertu de la
trentième section du dit acte précité étant comptée comme un arron-
dissment, et l'école-modèle étant pareillement comptée comme un
arrondissement, sans préjudice à l'octroi préalable .de vingt louis

Proportion comme ci-dessus ; et la proportion des dits deniers à allouer à la dite
afférente auy école de filles, et à la dite école-modèle, sera déterminée respectivement

° ° d'a près le nombre d'enfants en âge de fréquenter les écoles résidant
modèles, dans Parrondissement où la dite école-modèle ou la dite école de

filles sera établie.
Dimpositions XV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera nécessaire d'acheter ou
quant à la de construire une maison d'école dans aucun arrondissement d'une
ou° n orpar- municipalité scolaire quelconque, et que les commissaires d'école
tion d'une Mai- trouveront, d'après ce qui.a eu lieu précédemment, qu'il est juste que
son d®p telle maison d'école soit achetée ou construite par les habitants du dit
ment en parti. arrondissement en particulier et non par la municipalité en général, et
culier. aussi dans tous les cas où, sous les mêmes circonstances, il s'agira de

*
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la réparation et entretien des maisons d'école daus aucun arrondis-
semient en particulier, il sera loisible aux dits commissaires d'école
d'imposer au temps et en la manière voulue par l'acte précité pour les
cotisations pour lai bâtisse des maisons d'école en général, une cotisation
particulière sur chaque tel arrondissement pour l'achat ou la construc-
tion, et pour l'entretien et réparation de la maison d'école de tel arrondis-
sement, et alors, pour telle année, tel arrondissement sera exempté de
toute cotisation pour l'achat ou la bâtisse de maisons d'école, si ce
n'est pour une école-modèle ; pourvu toujours, que dans tous les cas de Proviso: on
cotisation particulière comme ci-dessus, pour quelque arrondissement, pourra en ap-
ou de cotisation générale dans toute la municipalité, pour lachat ou ®dant

la bâtisse de maisons d'école, autre qu'une école-modèle, après lativement à
qu'une telle cotisation particulière aura eu lieu, il sera loisible à tout telle cotia-
contribuable, dans chaque tel arrondissement ainsi cotisé séparément, ti°n.
d'en appeler au surintendant des écoles qui pourra mettre de côté
telle cotisation, ou en libérer les arrondissements réclamants ou aucun
d'eux, ou confirmer le tout, suivant qu'il le trouvera plus équitable, eu
égards aux circonstances.

XVI. Et qu'il soit déclaré et statué, que les commissaires d'école Les commis-
d'aucune municipalité scolaire, pourront intenter des poursuites en la saires Vourrent
maière nentionnée au quatorzième paragraphe de la dite vingt-unième poursuivre le
section dua dit acte précité, tant pour la cotisation pour les écoles ou r iu -men
maisons d'école que pour la dite rétribution mensuelle, ainsi que pour tion mensuelle
tous arrérages de la dite cotisation ou de la dite rétribution, dus en vertu ou de la coti-
du dit acte précité, ou qui pourront, le devenir en aucun temps par la queltriunal.
suite, en vertu d'icelui ou en vertu du présent acte ; et que toutes
telles poursuites pourront avoir lieu ou devant deux juges de paix
dans le comté ou devant une cour de circuit, mais non devant aucun
autre tribunal, sanspréjudice aux actions maintenant pendantes ; pourvu Proviso quant
tôujours, que dans toutes telles poursuites, le jugement pourra être aux fraii.
rendu avec dépens; et pourvu encore qu'aucun jugement sur telles Provis il
poursuites ne pourra donner lieu à un appel, ou à l'émanation d'un n'y aura ni
4rit de certiorari. appel ni wnt

XVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une cotisation maintenue par .

les commissaires d'école dans aucune municipalité scolair, aura été Dasnaucue mnicialîe scIaî~3, uraéterelativement
annulée ou mise de cûté, il sera du devoir des dits commissaires de aux cotisLtions
faire procéder immédiatement et soinmairement à une nouvelle qui ern
cotisation, laquelle sera faite et aura son effet dans telle municipalité5
pour tout le temps tant passé qu'à venir pour lequel la cotisation
annulée ou mise de côté eût dû être en force si elle eût été valable ;
pourvu toujours, que telle annulation ou mise de côté n'aura l'effet
d'invalider aucun paiement fait sous l'autorité de la cotisation ainsi Proviso quantaux procês
annulée ou mise de côté, lesquels paiements iront à décharge sur la commences ou
nouvelle cotisation pour le temps pour lequel ils auront éte faits, telle aux paiem ®nt

faits avant
cotisation ainsi annulée ou moise de côté n'étant reconnue invalide que l'annulation.
pour l'avenir et non par rapport aux dits paiements, non-plus qu'à
aucuns jugements déjà rendus.

XVIlI. Et qu'il soit statué, que, nonobstant toute chose contenue Les synaïcs
en la vingt-sixième section du dit acte précité et en d'autres parties les écoles dig.
d'icelui,.lorsque des syndics d'école dissidentes auront été choisis et sidentes pour-



ront obtenir le auront établi une ou plusieurs écoles dissidentes dans aucune muni.
droit de per- cipalité scolaire, et que les dits syndics ne seront pas satisfaits des
4,"m°s eur arrangements faits précédemment par les commissaires d'école de la
part des cotisa- dite municipalité par rapport au recouvrement et à la distribution
tions; de la cotisation, ils pourront, au moyen d'une déclaration par écrit à

cet effet adressée au président des commissairres d'école au moins un
mois avant le premier jour de janvier ou de juillet d'une année
quelconque, obtenir le droit de percevoir eux-mêmes, pour l'année
suivante et pour toutes les années à venir où ils seront en existence,
comme tels syndics d'ecole dissidentes d'après la loi, la cotisation
imposée sur les habitants dissidents qui auront signifié leur dissenti-
ment par écrit conformément au dit acte précité, ou le signifieront

Et odenir co- aux temps et en la manière pourvus ci-dessus, et les dits syndics
documents" auront droit, en tel cas, d'obtenir copie de la cotisation en force, des

listes d'enfants en état de fréquenter les écoles et autres documents
entre les mains des commissaires d'école ou de leur secrétaire-trésorier,

Et recevoir la concernant la régie future des écoles dissidentes ; les dits syndics
rensue"eo pourront aussi recevoir le montant de la rétribution mensuelle par

rapport aux enfants de tels parents ou maîtres dissidents, et faire
toutes poursuites et autres actes quelconques pour le recouvrement de

Leurs droits et la dite cotisation et de la dite rétribution mensuelle ; et ils seront une
leurs devoirs. corporation pour les fins de leurs propres écoles et districts d'école, et

auront dyoit de recevoir du surintendant des parts du fonds général
des écoles ayant la même proportion vis-à-vis du montant entier des
sommes accordées de temps à autres à la dite municipalité que le
nombre des enfants fréquentant les dites écoles dissidentes a vis-à-vis
du nombre entier des enfants allant à l'école à la fois dans la diteý
municipalité, et une semblable part du fonds de construction ; et les dits
syndics auront le droit d'établir leurs propres districts d'école distincts
et séparés des districts d'école établis par les commissaires d'écolê
susdits, e t auront les mêmes droits et seront soumis aux mêmes devoirs
et pénalités que les dits commissaires d'école quant à la perception et
l'emploi des deniers par eux perçus, à la reddition et à l'examen de
leurs comptes, et autres matières y relatives quelconques, et pourront
être remplacés par le gouverneur en conseil ou le surintendant des
écoles dans tous les cas où les 'commissaires d'école y eusssnt été

Iîy pourront sujets; pourvu toujours, qu'après telle décaration de régie séparée, s'il
faire la cotisa; n'existe aucune cotisation, ou si la cotisation ne leur convient pas, lestion, si elle n'a
pas été faiten dits syndicts pourront dans les mois de juillet et août de chaque année,
etc. procéder à faire telle cotisation pour l'avenir,. conformément au dit

acte sur les dits habitants dissidents ; et pourvu aussi, que les dits
syndics seront tenus et ils sont par les présentes tenus de fournir au
surintendant un état par écrit et assermenté par au moins denx d'entre
eux du nombre des enfants fréquentant telles écoles dissidentes au
moins un mois avant les dits premiers jours de janvier et juillet, afin
de mettre le dit surintendant à portée de faire le partage convenable
des dits fonds général et de construction.

L'allocation XIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant le contenu de la vingt-
des éColAr septième section du dit acte précité, l'allocation des écoles pourra êtrepourra etre accordée dans toute municipalité scolaire par rapport à toute école,
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dans l'arrondissement de laquelle le nombre deg enfants en âge de payée dans
fréquenter les écoles aura été d'au moins quinze, quoiqu'elle n'ait pas certains cas,
été actuellement fréquentée par un égal nombre dans tout le cours de ° de
l'année scolaire, lorsque les commissaires d'école auront de bonne foi la 9e vi. c.
travaillé à exécuter la loi; et pareillement, les commissaires d'école 27.
qui auront de bonne foi engagé un maître ou une maîtresse pour aucun Etles maitres
arrondissement, pourront payer le prix convenu à tel maître ou ou maîtresses
maîtresse, nonobstant que le nombre des enfants qui auront réguliè- pourront etre
rement fréquenté l'école n'ait pas été suffisant d'après les dispositions
de la vingt-septième section précitée.

XX. Et qu'il soit statué, que le surintendant des écoles pourra Le surinten-
refuser le montant de l'allocation pour une année quelconque à toute dant pourrare-
municipalité dont les commissaires d'école n'auront pas rendu des fuser de payer
comptes suffisants, accompagnés des preuves, de l'emploi des.deniers aux municipa-
des écoles provenant d'une source quelconpue pour les années précé- lités qui n'au-
dentes ou aucune d'icelles. ront pas endu

XXI. Et qu'il soit statué, que la rétribution mensuelle ci-devant suffisants.
mentionnée ne sera pas exigible pour faire partie du fonds des écoles La rétribution
par rapport aux enfants fréquentant une école-modèle, ou une école ensuelle,
de filles séparée, ou une école tenue par une communauté religieuse, écoles, ne for-
formant un arrondissement d'après les dispositions du dit acte précité merapartie dr
et de cet acte ; mais telle rétribution, au montant établi pour les autres écle's.
enfants dans la municipalité, sera exigible par l'instituteur directement
et pour son usage, à moins qu'il n'ait été convenu d'une rétribution
différente.

XXII. Et. qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier pourra, à la La rémunéra-
discrétion des comtiissaires d'école, recevoir une rémunération de tion du secré-
quatre pour cent au lieu de deux et demi pour cent, en la manière taire-trésorier
et pour les fins. mentionnées en la trenterunième section du dit acte pourra être
précité.augente.

XXIIl. Et qu'il soit statué, qu'en cas de difficultés graves au sujet 11 pourra otre
des écoles dans une municipalité scolaire, lorsqu'il deviendra néces- nommé un
saire pour le surintendant des écoles, de se transporter sur les lieux p"
pour y porter remède, ou pour obtenir des renseignements, et qu'il en certains eas.
sera empêché par les autres devoirs de sa charge, ou par maladie ou
autre cause, il sera loisible au gouverneur de, nommer à chaque fois
qu'il en sera besoin sur la représentation du dit surintendant des écoles,
une personne convenable pour remplacer le surintendant des écoles au
sujet de telles difficultés, avec tous les pouvoirs dont il est revêtu, à Pouvoirg de
moins que ces pouvoirs ne soient autrement définis et limités dans tels députés,
Pordre contenant la nomiuation du dit député.

XXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune évaluation des pro- Lorsqu'il
priétés sur laquelle puisse être établie la répartition ou cotisation pour n'existera au-
les dites écoles ne sera en existence, soit pour le comté ou pour la tion'ou lrs
municipalité particulière dont il s'agira, ou que les personnes entre que les com-
les mains desquelles telle évaluation sera déposée refuseront, sur missaires ne
sommation par écrit, on négligeront, dix jours après telle sommation, teirr i's fob-
d'en remettre et délivrer aux commissaires d'école d'une municipalité ront en faire
scolaire y ayant droit, ou à leur secrétaire-trésorier, l'original ou une. une.
copie certifiée de la dite évaluation, (laquelle copie certifiée vraie par
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la personne qui aura ainsi l'original entr ess mains, fera foi de son
contenu jusqu'à preuve du contraire,)- lesdits commissaires dieéóOJ
pourront en tout temps, après tels refus ou négligence,' procéder à la
faire faire par trois cotiseurs par eux nommés et autorisés à cet efftï

PénaIit6 imp. et si les dits commissaires, sous un mois de leur élection ou nomina
s6e aux cern- tion, négligent de faire faire à qui de droitila sommation ci-dcssusMiowe gent qu l
mi* a ernd requise pour obtenir ou l'original ou la copie de la dite évaluation, ou,
rempUr ce de- sous trois mois de leur dite élection ou nomination, négligent, dans les
voir- cas ci-dessus mentionnés en cette section, de faire faire telle évaluation

dans leur municipalité scolaire, chacun des dits commissaires sera
passible d'une amende de deux louis dix chelins courant, pour avoir
négligé de faire faire la dite sommation, et en outre une amende de
cinq chelins courant, par chaque jour que les dits commissaires auro nt
été ainsi en défaut, dans les cas ci-dessus mentionnés de faire faire

Prvimo: p6na- eux Mêmes la dite évaluation ; pourvu toujours, que lorsqu'une
lit6 imposee évaluation applicable à l'imposition de la dite répartition ou cotisation
aui pemn po écoles sera en existence, et que les personnes qui en seront
de donner ce- dépositaires refuseront ou négligeront d'en remettre et delivrer comme

d'une êva- ci-dessus soit fe dit original, soit la dite copie certifiée sous dix jours
xintian e après la dite sommation qui leur aura été faite, chaque telle personne

encourra pour tel refus ou négligence, une pénalité de cinq louis
Honoraire courant, et pour chaque telle copie duement certifiée, ainsi remise etpour fourniroi eriie
tile Copie. délivrée telle personne aura droit à recevoir des dits commissaires
Proviso. d'école la somme de deux louis courant, et pas plus ; pourvu que toute

copie partielle d'une évaluation plus étendue quant au territoire, ne
comprenant que ce qui se rapporte en icelle à telle municipalité
scolaire, sera ragardée comme suffisante.

Pouvoir des XXV. Et qu'it soit siatué, que les personnes autorisées à ffaire
personnes au- P'valuation des prppriétés sur laquelle puisse être établie la répartition

®ne6es aire ou cotisation pour les écoles, dans aucune municipalité- scolaire, en
tion. tout temps à l'avenir, auront droit de se transporter chez les proprié-

taires ou occupants, de faire la visite des propriétés, et d'exigiet des
dits propriétaires ou occupants d'icelle tous renseignements propres à

r elite impo. aider a, la confection de la dite évaluation ; et en cas de refus ôu
se. aux per. dlëmpêchement de laisser les dites personnes ou aucune d'elles vaquer
sonne qui fe- comme ci-dessus à faire la dite évaluation, ou de leur donner les ditsront des ob-
stacles, etc. renseignements, chaque personne coupable de tel refus ou empêche-

ment encourra une pénalité d'un louis courant.
Qui pourra XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une évaluation de pro-
amende llva- priétés, sur laquelle puisse être établie la répartition ou cotisationluation ou la
cotisation, pour les écoles, comme susdit, dans aucune municipalité scolaire, sera

faite à Pavenir, elle ne pourra être amendée que par l'autorité qui
Et dans quel aura ordonné sa confection ; et la répartition ou cotisation fondée sur
temps. telle évaluation ne pourra être amendée que par les commissaires

d'école, et non autrement, et elle pourra Pêtre par les commissaires
d'école en la manière et dans le temps d'ailleurs établis au dit acte
précité, ou en tout autre temps pendant la durée de leur charge.

Comment on XXVII. Et qu'il soit statué, que la balance de là portion du fonds
disposera de la commun des écoles appartenant au Bas-Canada, qui n'a pas encore
balance du été réclamée ou payée, sera appropriée par le surintendant des écoles,



sous l'autorité du gouverrieur en conseik à aider à achever les maisons
d'école actuellement commencées, ou à en bàtir de nouvelles, ou à
faire des réparations considérables aux anciennes, de la manière qu'il
jugera être .la plus avantageuse pour l'avancement de l'éducation
élémentaire.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que la cinquante-unième section du
dit acte précité, sera et elle est par le présent abrogée, et que depuis
et après la passation de cet acte; aucune personne qai agira comme
cotiseur pour faire l'évaluation des propriétés, sur laquelle puisse être
fondée comme susdit la répartition ou cotisation pour les écoles, sans
posséder des biens-meubles ou immeubles dans la municipalité où il
agira, au montant de cent livres courant, encourra une pénalité de
deux louis dix chelins courant, à moins que tel cotiseur ne soit autre-
ment exempté par la.loi de telle qualification.

XXIX. Et qu'il soit statué, que, nonobstant le contenu du dixième
paragraphe de la cinquantième section du dit acte précité, les institu-
teurs tenus d'après les dispositions d'icelui de subir un examen devant
le bureau d'examinateurs, et d'être munis d'un brevet de qualification
à l'époque du premier juillet mil hut cent cinquante-six, seront tenus
aux mêmes formalités et obligations aussitôt après le premier jour de
juillet mil huit cent cinquante-deux.

XXX. Et qu'il»oit statué, qu'à compter du premier jour de juillet
dernier, il sera alloué au surintendant des écoles deux cent vingt-cinq
louis par année pour un secrétaire, et cent soixante-et-quinze louis
par année pour un clerc, aux lieu et place des allocations mentionnées
-aux dit acte précité pour les mêmes fins.

XXXI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes ou pénalités
imposées par cet acte, et par le dit acte précité, seront poursuivies et
recouvrées avec dépens devant un juge de paix dans le comté ou
devant ue. cour .de circuit, mais non devant aucun autre tribunal,
sans, préjudice aux actions maintenant pendantes, et que le montant
dicelles ,fera partie du fonds local des écoles en la manière établie au
dit acte précité, dans la municipalité scolaire où elles auront été
encourues.

XXXII. Et qu'il soit statué, que cet acte n'affectera que le Bas-
Canada.

fonds des
écoles affrrnt
au B. C.

sie section de
la 9e. Vie. c.
27, révoquée.
Qualification
des estima-
tions et péna-
lité imiposée à
ceux- qui agi-
ront sans être
qualfiés.

Les institu-
teurs subiront
un examen en
vertu de la 50..ý
section, 9e.
Vie. c. 27, en
I,852.

Salaire du se-
crétaire, et
du clerc du
surintendant.
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ANNO QUARTO-DECIMO & QUIN'TO-DECIMO

VICTORIE REGINÆ.

CAP. XCVII.

Acte pour pourvoir à l'établissement d'une école normale, et pour
mieux encourager l'éducation dans le Bas-Canada.

[30e Aot, 1851.]

Pr6ambule. A TTENDU que le nombre des écoles élémentaires dans le Bas-
. Canada s'est considérablement accru depuis quelques années,

que le besoin de maîtres et instituteurs capables se fait vivement sentir,
et qu'il est devenu nécessaire, pour que l'encouragement libéral
accordé par la législature pour promouvoir l'instruction publique ne
soit pas infructueux, d'établir une école normale dans le Bas-Canada,
aux fins de préparer et instruire les dits maîtres et instituteurs dans
l'art de l'enseignement ; et attendu qu'il convient d'établir des dispo-
sitions pour mieux diriger et surveiller les écoles élémentaires dans le
Bas-Canada, et d'amender un acte passé dans la douzième année du

12 Viet., e.50. règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender la loi des écoles
du Bas-Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte.passé dans le
parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'IrIantde, et
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada,
et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

pe nae¿neur par l'autorité susdite, qu'il sera loisible au gouverneur de cette pro-
mesures pour vince de prendre toutes les mesures nécessaires pour établir ýune école
établir une normale dans le Bas-Canada, contenant' une ou plusieurs écoles

-acol nomal® modèles, aux fins de préparer et instruire les instituteurs des écoles
*canada. élémentaires dans l'art de l'enseignement ; de faire établir de temps

à autre les règles et règlements nécessaires pour la régie et adminis-
tration de la dite école normale, et prescrire les termes et conditions
auxquels les élèves seront admis, et y recevront l'instruction ; de
choisir lemplacement de la dite école, et ériger ou procurer et meubler
les édifices requis pour cet objet; et de déterminer le nombre des
instituteurs et de toutes les autres personnes qui y seront employés,
ainsi que la rémunération qui leur sera allouée.

Paiement des Il. Qu'il sera pris et accordé annuellement sur et à même la balance
ealaires, non employée ou réclamée du fonds des écoles élémentaires, et s'il

n'y pas une telle balance, ou qu'elle soit insuffisante, alors sur et à
même la totalité ou partie du fonds des biens des Jésuites, une somme
n'excédant pas mille cinquante louis, poür payer les salaires des
officiers, et les dépenses contingentes de la dite école normale; et une
autre somme n'excédant pas deux cents louis, pour donner aux insti-
tuteurs la facilité de s'instruire dans l'art de l'enseignement à la dite
école normale, d'après les règlements qui seront de temps à autre
établis par l'ordre du gouverneur en conseil, et par lui approuvés.



III. Qu'il sera loisible au gouverneur de nommer de temps à autre, Noination
et durant telle période de temps qu'il le jugera nécessaire, dans chacun d'inspecteurs
des districts du Bas-Canada, une ou plusieurs personnes compétentes desscolescom.

comme inspecteurs des écoles élémentaires dans le Bas-Canada, dont munes,
le devoir sera de visiter chaque municipalité scolaire du district ou Leurs devois
dans partie d'un district pour lequel tel inspecteur aura été nommé,- et pouvoirs,

d'examiner lïès maîtres d'école et visiter les maisons d'école de la dite
municipalité,-d'inspecter les fonds -du secrétaire-trésorier et le
registre des commissaires d'école de chaque telle municipalité,-et de
constater généralement si les dispositions des lois d'école actuelles
sont suivies et exécutées ; et tout tel inspecteur aura, en ce qui con-
cerne les dites visites et examens, tous les pouvoirs et autorité du
surintendant des écoles, à moins que ces pouvoirs ne soient autrement
définis, restreints ou limités par et en vertu de l'instrument par lequel
il est nommé.

IV. Que tout tel inspecteur agira en vertu d'instructions qui lui Les inspec.
seront transmises par le surintendant des écoles, auquel il sera tenu, teurs feront
au moins une fois tous les trois mois, de faire un rapport de toutes ses des rappots
opérations, indiquant d'une manière claire et précise l'état de l'éduca- quetesr ce
tion dans chacune des municipalités qu'il aura visitée,-le nombre ports indique-
des écoles en opération en icelle,-la capacité des instituteurs ront,

employés dans les dites écoles,-l'état dans lequel se trouvent les dites
maisons d'école dans les cas où elles sont la propriété du public,-
ainsi que l'état dans lequel se trouve le registre des commissaires
d'école et les comptes du secrétaire-trésorier,-et les causes, si aucune
il y a, autant qu'on aura pu le constater, qui entravent le fonctionne-
ment des lois d'école dans telle municipalité ; et le dit inspecteur sera
tenu d'insérer dans ce rapqort, ou de fournir en tout autre temps où il
en sera requis par le surintendant des écoles, tels autres renseigne-
ments que le dit surintendant pourra considérer comme nécessaires.

V. Que le secrétaire-trésorier de toute telle municipalité, et chaque Pénalités
instituteur d'une école élémentaire en icelle, sera tenu, sur la demande contre les se-
de tout tel inspecteur, de lui exhiber tous et chacun les documents crêtaires-tr&'

confiés à sa garde, appartenant ou se rapportant en quelque manière tutiers qi

que ce soit à sa charge de secrétaire-trésorier ou instituteur ; et pour refuseront de
chaque refus ou négligence de ce faire, il sera passible d'une amende donner des

ou pénalité de deux louis courant, recouvrable en la manière prescrite nin""s u
par 'acte sus-cité en premier lieu pour le recouvrement des amendes inspecteurs,
imposées par le dit acte.

VI. Que toutinspecteur nommé en vertu de cet acte, sera ex ofcio Lesinspee-

juge de paix du district pour lequel il aura été nommé, et les disposi- teurs seront
tions de l'acte passé dans la sixième année du règne d'e Sa Majesté, juges de pair

intitulé : Acte pour la qualification des juges de paix, n'affecteront ez o t

nullement aucun tel inspecteur.
-VII. Qu'il sera payé à chacun des dits inspecteurs telle somme que Rimundratioi

le gouverneur considérera comme étant une rémunération suffisante d unha og
pour les devoirs qu'aura remplis le dit inspecteur ; pourvu que telle teurs.
rémunération n'excède en aucun cas le taux de trois cents louis par
année ; et les sommes nécessaires pour payer les dits inspecteurs seront
prises sur les mêmes fonds ou fonds, et en la manière prescrite par la
deuxième section de cet acte.



Proviso,
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VIff. Qu'un acte passé dans l dauzième antiée du règnede Sa
Majesté, intitulé: Acte pour abroger certaine8 parties d'un acte y
mentionné, et pour établir de meilleures dispositions pour le sou-
tien des écoles communes dans les £itésde Québec et Montréal,
soit, et le dit acte est par le p'résent abrogé; pourvu toujours, que la
quarante-troisième section de l'acte des écoles du Bas-Canada abrogée
par le dit acte, continuera d'être ainsi abrogée.

IX. Qu'il ne sera imposé ou prélevé aucune taxe dans les cités
de Québec et de Montréal pour les fins des écoles élémentaires; mais
le trésorier de la cité de chacune des dites cités sera tenu, sur et à
même les deniers:dans sa caisse, formant partie des fonds de la cor-
poration de la cité, de quelque source que provienpent les dits deniers,
(et nonobstant toutes lois ou règles ou statuts du conseil ide telle cor-
poration à ce contraires,) de payer aux bureaux respectifs des commis-
saires d'école de telle cité, et proportionnellement au chiffre de la
population de la croyance religieuse représentée par les dits bureaux
respectivement, une somme égale à celle afférente à la dito cité sur
les fonds des écoles élémentaires, laquelle sera employée pour les fins
des dites écoles sous la direction des dits bureaux des commissajires
d'école respectivement ; et si le dittrésorier refuse dé faire ce paiement,
le bureau des commissaires ou -son secrétaire pourra recouvrer le mon-
tant par action portée dans la, cour supérieure, laquelle enjoindra au
trésorier de payer le montant décerné par le jugement, tant en princi-
pal qu'intérêts et frais, sur et à même les deniers qui se trouveront ou
qui pourront ci-après être versés dans sa caisse en sa qualité de-tté-
sorier ; et la dite cour pourra le contraindre au paiement ,par tous les
moyens légaux, même par la contrainte par corps.

X. Que le secrétaire-trésorier de chaque municipalité scolaire sera
tenu, dans la première semaine du mois de juillet, de préparer et sou-
mettre aux commissaires d'école un étatdétaillé des recettes et des
dépenses de telle municipalité pour l'année expirée le trentième jour
de juin qui précédera immédiatement,; et tel état détaillé, aussitêt
qu'il aura été approuvé par les dits commissaires d'école, sera par eux
présenté et soumis à une assemblée publique des contribuables de la
dite municipalité, qui sera convoquée par le secrétaire4résorier dans
le cours du mois de juillet, eÙ la-manière prescrite paur la convoea-
tien des assemblées aux fins d'élire des commissaires d'école ;,eticopie
au net du dit état détaillé, certifié et signé par le dit secrétairetréso-
rier, sera par lui affichée à la porte de l'église ou dans le principal
lieu de culte public dans telle municipalité, avant neuf heures du
matin du dimanche qui suivra immédiatementtelle assemblée ; et le
dit secrétaire4trésorier, sur le paiement qui lui sera fait de la somme
de cinq chelins courant, sera tenu de fournir à tout contrîbuable lepie
de tel état.

XI. Que le secrétaire provincial, aussitét après-la passation de cet
acte, en fera imprimer et distribuer des exemplaires dans les diverses
municipalités scolaires, dans toute l'étendue du Bas-Canada.

XIL Que cet acten'affectera que le Bas-Canada seulement.



C I R C U L A I R E-No. 9-3e Edition.

BUREAU DE L'EDUCATION,.

MONTREAL, 15 JUIN, 1846.

A MM. les commissaires d'école, et autres personnes appelées â prendre
part à la régie des écoles sous l'opération du présent acte 9 V. ch. 27.

MEssIEURs,

La nature de la correspondance journalière entre MM. les com- PREAMBULE.

missaires et syndics d'école et autres et ce bureau, et l'intention Aux électeurs
. Pet autres per-

exprimée dans le Se article de la 35e clause de l'acte d'éducation sonneschar.
passé le 9 de juin courant, m'imposent le devoir de soumettre aux gées du fonc.
personnes qui sont appelées à le mettre en opération, quelques localdelacte.
recommandations qui pourront, dans bien des cas, leur servir de
règle ,pour l'exécution des devoirs respectifs de leurs charges. Comme la nouvelle
loi d'éducation est la même, quant à ses princ:pales dispositions, que celle de la 8e
Vict. ch. 41, les recommandations et les forngules contenues dans la présente
circulaire seront aussi, »- peu de chose près, les mêmes que celles qui accompa-
gnaient l'acte précédent, rappelé par celui-ci. Il est pourtant nécessaire d'y faire
quelques changements et quelques ajoutés.

La présente circulaire étant en outre destinée à suppléer à toutes celles qui
l'ont précédée, on pourra désormais se dispenser de recourir à ces dernières.

Mon.but principal, en faisant ces recommandations, 2st de porter les personnes
chargées du fonctionnement local de la loi, à mettre de la régularité dans leurs
procédés, de l'uniformité dans la régie des écoles et dans leurs rapports avec ce
bureau, de la méthode dans l'enseignement, de l'ordre et du dévouement dans
l'exécution des devoirs importants dont elles sont chargées. C'est le moyen de
faire prendre à l'éducation un nouvel essor, de la répandre partout d'une manière
plus régulière, plus agréable et plus utile.

C'est au moyen de nos efforts réunis que nous pourrons atteindre le grand objet
que la législature a eu en vue, en dotant le pays d'un nouvel acte d'éducation,
dont lopératiorn facile pourra être suivie des plus beaux résultats, si chacun y
met franchement cette bonne volonté et cette activité que demande de. lui le véri-
table intérêt de la chose.

Cependant, comme la loi nouvelle est permanente, qu'elle ne subira aucun
changement ni dans ses principes ni dans ses détails, et qu'on s'attend peut-être
de ma part à de plus longs commentaires à son sujet que je n'ai fait au sujet de la
loi précédente, je dois entrer dans de plus grands détails dans les recommandations
suivantes ; mais en ce faisant, je m'appliquerai à ne déranger que le moins pos-
sible la marche qui a été suivie généralement dans le pays, sous l'opération de la loi
précédente.

Ces recommandations seront suivies des formules nécessaires pour P'usage des
personnes qui en ont besoin. Je les prie de vouloir bien les suivre exactement
dans leurs procédés, sans s'attendre à recevoir des blancs pour les fins que l'acte

NO'E:-L'acte 9 V. ch 27 susdit ayant été amendé par l'acte 12 V. ch.50, et par l'acte 14 et 15 V. ch.
97, je vais faire encore, en conséquence, des changements et des ajoutés 'à dette circulaire et à la circulaire
No. 12 placée à la suite,
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a en vue, parcequ'it en résulterait, pour ce bureau, des dépenses énormes, tant:
pour impression que pour frais de port, et inutilement peut-être, vu qu'il est tou-
jours facile de suivre des formules qui ont trait à des choses d'un intérêt commun
et familier, et que déjà on y est habitué partout.

Ces formules sont, autant que les circonstances le permettent, semblables à
celles qui sont annexées à ma circulaire No. 8, et il est nécessaire de les suivre
invariablement.

Les personnes qui, au dehors, sont appelées à faire fonctionner lacte d'%duca-
tion, sont, outre les électeurs : 10. Les commissaires d'école ; 2e. Les syndics
des écoles dissidentes ; 3o. Les secrétaires-trésoriers; 40. Les régisseurs ; 50.
Les visiteurs ; 6o. Les instituteurs ; 7e. Les inspecteurs, et tous, à l'exception.
des visiteurs, qui sont tels de facto, et des inspecteurs qui sont nommés par le
gouvernement, reçoivent leur mandat, soit directement soit indirectement, des
personnes intéressées au bon fonctionnement de l'acte des écoles.

Toutes ces personnes ainsi chargées, par voix d'élection, du soin et de l'avance-
ment de l'instruction publique, seront responsables de leur régie à leurs propres
administrés ; ce seront des administrateurs auxquels le peuple aura donné l'exis-
tence pour la conservation de la science, au moyen de l'instruction générale et
pratique dont elles auront mission de répandre partout le bienfait.

Le corps des commissaires est celui auquel la loi destine le plus grand rôle-
car, une fois élus, la loi leur donne le pouvoir de choisir eux-mêmes les secrétaires.
trésoriers, les instituteurs, les régisseurs et les actres moyens d'opération qui leur
paraîtront les plus convenables, indépendamment de ceux qui leur sont dictés par
la loi, ou recommandés par ce bureau.

Diviser les municipalités en arrondissements d'écoles,-pour#oir aux noyens
d'en établir une dans chaque arrondissement,-élever une école-modèle et une
école de filles séparée dans l'arrondissement le plus populeux,-faire des règi menÏs
pour la régie intérieure des écoles qui sont placées sous leur contrôle,-prescrire'le
cours d'études à suivre dans ces écoles,-juger tout différend qui pourrait s'êlever
refativement à ces mêmes écoles,-examiner, engager, diriger et payer les institu-
teurs,et les destituer au besoin,-pourvoir àu prélèvement, par cotisation générale,
d'une somme égale à celle qui sera allouée à la municipalité scolaire sur le fonds des
ecoles comrnmunes,-pourvoir à la bâtisse d'une maison d'école dans chaque arrôn-dissement,-et prendïe soin de tout ce qui est destiné à l'éducation,-fixer et faire
percevoir la rétribution par mois pour chaque enfant résidant de 7 à 14 ans,-
faire poursuivre toute personne qui se refuserait à payer le montant de la cotisation
annuelle et de la rétribution par mois,-visiter les écoles deux fois dans le cours
de l*année scolaire,-en faire faire un examen public,-y assister et en faire le rap-
port, tous les six mois, à ce bureau ; tels sont les pouvoirs étendus que la loi confère
aux commissaires d'école, et les devoirs qu'elle leur impose ; c'est-à-dire, que Pem-
ploi des deniers affectés pour le soutien des écoles, provenant soit du gouvernement
soit du peuple, la régie entière des écoles et de tous les biens-meubles et im-
meubles, sont laissés à la disposition des commissaires élus pour les fins de l'acte
de l'éducation élémentaire.

Puis, en vertu de la 28e clause de l'acte 12 V. ch. 50, les commissaires d'école
(ainsi que les assesseurs) doivent être chacun possesseurs de biens-meubles ouimmeubles de la valeur réelle de deux cent cinquante livres du cours de cette pro.
vnce, et être élus pour trois ans au nombre invariable de cinq seulement, deux
des commissaires actuels devant sortir de charge par le sort, pour être remplacés
par deux autres pour chacune des deux premières années scolaires, et un seul



pour la troisième,- de la manière voulue par les 4e, 5e, 6e et 7e clauses de lacte
9 V. ch. 27. Cependant, il doit être entendu que la qualification requise par l'acte
12 V. ne regarde pas les membres du clergé qui en sont exempts en vertu de la
6e clause de l'acte 12 V. ch. 50.

L'élection les commissaires d'école, comme par le passé, est fixée au premier
lundi de juillet de chaque année, et elle devra avoir lieu dans chaque municipalité
scolaire pour remplacer seulement tel nombre des commissaires d'école qui auront·
été désignés par le sort pour sortir de charge, de manière à laisser en office
le nombre voulu. Le président doit tirer au sort comme les autres.

Cependant, les habitants (les municipalités nouvelles doivent élire cinq com.
niissaires d'école, sans égard à ceux qui étaient commissaires pour des unions dont
elles faisaient partie.

Lorsque, pour l'année scolaire commençant au premier de juillet prochain, on
ne devra élire que deux commissaires d'école pour compléter le nombre de cinq
voulu par la loi, le président de l'élection est respectueusement prié de mentionner,
dans le rapport qu'il est tenu de transmettre à ce bureau, en conformité de la 1 le
clause de l'acte 9 V. ch. 27, les noms des trois commissaires restant en office.

Cependant, si l'élection des comrbissaires d'école n'avait pas eu lieu le 1er lundi
de juillet, elle pourrait se faire le 2d, le 3e, le 4e ou le 5e lundi lu même mois ;
mais, dans le cas où elle n'aurait pas eu lieu entre le 1er et le dernier lundi de
juillet, 'es anciens commissaires d'école, et les autres personnes désignées dans la
13e clause de l'acte 9 V. ch. 27, pourront soumettre au surintendant des écoles,
dans le cours des quinze jours qui suivront le dernier lundi de juillet, les noms de
cinq personnes convenables pour être nommées commissaires d'école, en vertu de
la 12e clause de l'acte 9 V. ch. 27.

L'assemblée générale des habitants, pour l'élection de commissaires d'école en
remplacement, suivant le vrai sens de la 4e clause de l'acte 9 V. ch. 27, doit être
convoquée et présidée par un ancien commissaire d'école en office, et non par un
magistrat, comme lors d'une première électicti de cinq commissaires d'école.
Voir à ce sujet les 4e, 8e, 14e et 15e clauses de l'acte 9 V. ch. 27, et les 6e, 9e
et 10e clauses de l'acte 12 V. ch. 50.

Toutes ' -s provisions de l'acte des écoles au sujet de lélection des commissaires
sont certainement claires, précises et libérales ; de sorte que les habitants de
chaque municipalité ne peuvent manquer d'élire pour commissaires d'école des
hommes capables et dévoués, et possédant, sous tous les rapports, leur confiance.
Mais, s'ils négligent d'exercer à cet égard leur droit, et de confier ainsi l'adiministra-
tion locale de la loi à des hommes de leur choix au temps voulu par l'acte, c'est-à-
dire entre le 1er lundi et les quinze premiers jours qui suivront immédiatement le
dernier de juillet, tel que pourvu par la loi et expliqué ci-dessus, il sera au pou-
voir du Gouverneur en conseil, en vertu de la 3e clause de l'acte 9 V. ch 27, de
nommer pour eux des commissaires d'école, et tous autres fonctionnaires requis pour
le fonctionnement de lacte, suivant son vrai sens et intention. Il est donc à espérer
que les habitants de chaque municipalité ne manqueront pas de se prévaloir des
dispositions de la loi, pour exercer convenablement un droit dont ils doivent étre
jaloux de posséder toute la plénitude. Voir à ce sujet les Se et 10e clauses de
Pacte 12 V. ch. 69.

La longue période pendant laquelle les commissaires seront en office, l'étendue
de leurs pouvoirs, et la nature de leurs devoirs, plus compliqués sous le nouvel
acte qu'ils n'étaient sous les anciens, sont autant de raisons puissantes qui doivent
pOrter les électeurs à faire choix d'hommes particulièrement instruits, moraux et
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amis de Péducation. Je ne puis donc trop recommander aux électeurs, aux pères
de famille surtout, de meitre dans cette élection toute l'importance, tout le soin
possible. Ce sera le moyen de s'assurer des services d'instituteurs convenable-
ment qualifiés et recommandables sous le double rapport des meurs et des
connaissances requises ; ce sera par conséquent le moyen d'utiliser les efforts et les
sacrifices des contribuables et de la Législature, pour le bien de l'éducation.

Qu'ils se rappellent bien, en cette occasion surtout, que, si c'est un grand mal-
heur de n'avoir pas d'école dans dans une paroisse, c'en est un guère moins grand de
n'en avoir que de médiocres, et que, toutes compensations faites, les écoles mé-
diocres coûtent aux intéressés beaucoup plus que les bonnes, et ce, pour mille
raisons qu'il serait trop long de détailler ici. De ces faits incontestables nous
pouvons conclure que nous ne pouvons trop faire pour établir de bonnes écoles, et
qu'il vaudrait infiniment mieux avoir moins d'écoles en opération, pourvu qu'elles
fussent bonnes, que d'en avoir un grand nombre qui seraient médiocres. Car, le
but principal que nous ne devons jamais perdre de vue, est moins de procurer à tous
les enfants une éducation médiocre, et dont ils ne pourraient tirer que peu ou point
d'avantage réel, qu'une éducation pratique et raisonnée au plus grand nombre, qui,
par le bon usage qu'on leur enseignera à en faire, donneront la vie et l'impulsion
aux arts, et surtout à l'agriculture, et en général à tous les genres d'industries
honnêtes.

Or, le moyen le plus sûr de procurer à la jeunesse cette éducation pratique, c'est
celui que nous offriraient lés écoles-modèles. Ces écoles étant destinées à offrir
aux enfants déjà avancés, les moyens de terminer un cours d'études adapté aux
besoins ordinaires de la société, il est extrêmement désirable que les pères de
familles coopèrent généreusement avec les commissaires à en établir au plus tôt,
sur un pied convenable, dans les paroisses et townships populeux.

Si les habitants de chaque arrondissement doivent désirer de voir s'établir au
milieu d'eux une bonne école élémentaire, ils doivent n'avoir pas moins à cœur
d'avoir au milieu de chaque paroisse une bonne école-modèle, où les enfants des
autres écoles pourraient recevoir une instruction spéciale, qui serait en rapport avec
leur âge et avec leur degré d'avancement.

I.
MM. le& commissaires nouveaux devront se regarder comme soli-

mAux com daires et responsables des actes 'de leurs prédécesseurs, surtout pour
d'école. tout ce qui regarde les engagements que ceux-ci ont contractés avec

les instituteurs pour la présente année, avec les vendeurs de terreing,
et avec les ouvriers-contracteurs pour bâtisse de maisons d'école pour les fins des
actes passés pour l'encouragement de l'éducation.

Pareillement, les commissaires nouveaux devront s'abstenir d'apporter aucun
changement dans la division des municipalités en arrondissement d'école faite par
leurs prédécesseurs, a moins que ce ne soit pour des raisons majeures et pour le
plus grand bien de léducation; et avant de changer le site de maisons d'école, ou
d'établir de nouveaux arrondissements, il est désirable qu'ils corsultent les inté-
ressés, et obtiennent l'approbation d'aumoins trois visiteurs résidant non commis-
saires d'école, suivant le vrai sens de la 1 le clause.de ldcte 12 V. ch. 50.

Comme le changement de place d'une maison est souvent accompagné de l'a-
liénation du terrein sur lequel elle est située, il est nécessaire, dans ce cas, en
obéissance à la 24e clause de l'acte 9 V. ch. 27, que MM. les commissaires d'école
obtiennent, au préalable, du surintendant, l'autor'isation de faire cette aliénation.



37

Les commissaires doivent se regarder comme étant spécialement autorisés sous,
la nouvelle loi, comme ils l'étaient sous les actes précédents,-à examiner les
institutrices, et à s'assurer si les instituteurs ont passé leur examen devant l'un des
bureaux d'examinateurs, établis en vertu de la 50e clause de l'acte 9 V. ch. 27, voil
les Se et 10e articles-à faire le choix des livres parmi ceux qui leur seront recom-
mandés par lesbureaux d'examinaiteurs pour l'usage des écoles,-à prescrire, pour
la régie intérieure des écoles placées sous leur contrôle, les règlements et le cours
d'études à suivre dans les écoles,-et à entendre et à juger tout différend qui
pourrait s'élever entre les instituteurs et les enfants et les parents des enfants.

Lorsque, tous les enfants d'une école étant de même croyance religieuse, on
veut introduire dans cette école des livres ayant trait à la morale ou à la religion,
il est pourvu par le 5e a'ticle de la 29e clause de l'acte 9 V. ch. 27, que le choix
de ces livres soit laissé au curé ou au ministre de la croyance des enfants, comme
étant plus de son ressort.

Les commissaires doivent terir, par le secrétaire-trésorier, un regitre régulier
contenant leurs procédés et délibérations,-une liste des commissaires élus chaque
année,-les engagements avec les instituteurs,-la division de la municipalité
scolaire en arrondissements,-le jour de leur visite (tes écoles, etc., afin de pouvoir-
y recourir au besoin, comme à un dociment authentique.

Je dois observer ici que les commissaires ne doivent pas choisir un d'entre eux
pour remplir la charge de secrétaire-trésorier, à cause de l'anomalie qui résulterait
de sa double position vis-à-vis du corps auquel il doit être responsable comme
secrétaire-trésorier. Pareillement, un commissaire d'école ne peut être instituteur,
ne peut être secrétaire-trésorier. Voir la8e clause de l'acte 9 V. ch. 27. MM. les
commissaires doivent exiger du secrétaire-trésorier des cautions pour un montant
au moins double de la somme afférente à leur municipalité scolaire, sur le fonds
des écoles communes, et garder une copie.fidèle de ce double cautionnement dans,
leurs regîtres. Voir à ce sujet les 7e et 29e clauses de l'acte 12 V. et la 10e
clause de l'acte 14 et 15 Vic.. ch. 97.

Quand, dans leurs assemblées, les commissaires diffèrent d'opinion, ils doivent
prendre les voix, et, comme tout corps délibératif, la décision de la majorité fait
règle. Dans le cas de division, il est désirable que les voix soient enregistrées de
part et d'autre. Voir à ce sujet les 17e et 53e clauses de l'acte 9 V. ch. 27.

.Lorsque les rapports des différentes écoles de la même municipalité scolaire
seront soumis à l'examen du corps des commissaires locaux, ils devront être signés
chacun par au moins deux d'entre eux, et par l'instituteur de chaque école, et les
rapports semi-annuels que les commissaires devront transmettre à ce bureau, avant
le premier de juillet et le premier de janvier de chaque année, devront être signés
par au moins la majorité d'entre eux, dont il est désirable que le président fasse
partie, et par tous les instituteurs dont les écoles sont admises, suivant la formule
No. 2. Ils devront pourtant s'abstenir de porter sur ce rapport les écoles des
instituteurs dont la conduite morale, pendant l'année, aurait été trouvée répréhen-
sible. Les commissaires doivent tenir regître de tous leurs rapports, et éviter avec
soin les informalités et les ratures, surtout pans les chiffres.

Les commissaires et syndics d'école qui auront négligé de se conformer à la 27e
clause, en transmettant en bonne, forme à ce bureau, les rapports semi-annuels des
écoles sous leur contrôle, pour le ler de juillet et le ler de janvier, chaque année,
seront exposés à perdre leur part de l'octroi, suivant la vraie teneur et intention
de cette même clause qui renferme un abrégé de toute la loi, et à laquelle les
parties intéressées doivent se conformer en toutes lettres. Les commissaires



88

d'école seront certainement privés de leur part de loctroi législatif, tant qu'ils
Wauront pas transmis à ce bureau des recus faits en double pour l'octroi précédent
suivant la formule No. 8, et leur compte-rendu pour l'année scolaire précèdenteg
suivant la 20e clause de l'acte 12 V. ch. 50.

Lorsque des instituteurs laissent avant l'envoi des rapports à ce bureau, les
comnissaires d'école doivent leur faire signer, avant leur départ, un blanc de
rapport rempli quant à la partie qui les concerne.

Dans tous les autres cas où les commissaires sont tenus de rendre compte de
leurs procédés à ce bureau, leur compte-rendu et leur rapport général devrnit
être également signés par au moins la majorité d'entre eux, dont il est désirable
que le président fasse partie, et par leur secrétaire-trésorier, et être transmis à ce
bureau avant le premier de juillet de chaque année, suivant la formule No. 5.

Il est à regretter que les commissaires de quelques localités aient été si tardifs
à rendre compte à ce bureau de Pemploi des deniers mis à leur disposition pour
le soutien des écoles pendant plusieurs années,--que quelques-uns l'aient fait d'une
,manière inexacte,-et que quelques autres ne l'aient pas encore fait, parcequ'ils
causent de Pembarras àce bureau, et qu'ils s'exposent à être plus tard sérieuse-
rnent inquiétés à ce sujet. Je prie donc MM. les commissaires, tant anciens
que nouveaux, de vouloir bien se conformer aussitôt que possible à cette réqui-
sition de la loi.

Lorsque MM. les commissaires écriront à ce bureau, au sujet de la régie des
écoles et des maisons d'école sous leur contrôle, il est extrêmement désirable quis
le fassent en corps, ou l'un d'eux au nom des autres, après délibération entre eux,
et non individuellement, afin de ne pas trop grossir les frais de port de lettres, et de
me pas trop multiplier les documents dans ce bureau. Au reste, il est impossible

S ebureau de correspondre avec chaque personne appelée à prendre part aufone-
tionnement de l'acte.

Comme souvent des lettres envoyées de ce bureau dans des localités où il, n'y
a pas de bureau de poste, ne parviennent pas ou ne parviennent que très-tard à
leur adresse, MM. les commissaires d'école des lieux où on n'a pas encore établi
de tels bureaux, sont priés de m'indiquer, la prochaine fois qu?ils auront à com-
muniquer avec le bureau de l'éducation, vers quel bureau de poste, le plus à leur
commodité, ils désirent que les lettres à eux adressées soient dirigées.

Les commissaires doivent examiner avec soin les institutrices qui se présentent
pour tenir des écoles sous leur contrôle, afin de s'assurer de leurs qualifications et
de leur capacité, et surtout de leur moralité, suivant les Se et 10e articles de
la 50e clause de l'acte 9 Vic. ch. 27. Il est à espérer qu'ils mettront,
dans le choix qu'ils feront des instituteurs et institutrices, de ceux surtout qu'ils
destinent à présider aux écoles-nodèles, toute l'importance, toute la vigilance que
demande d'eux le véritable intérêt de la chose. Ce sera le moyen d'obtenir de
leurs services un résultat heureux et satisfaisant pour les intéressés. Ce sera
encore le moyen de relever l'enseignement de cette espèce d'inconsidération où il
est malheureusement tombé par l'incapacité, et quelquefois même par l'immoralité
d'un certain nombre d'instituteurs sais vocation, qui ne méritent pas d'occuper
*une place dans cet état aussi honorable qu'utile.

Cependant, comme il existe des bureaux d'examinateurs, les commissaires et
syndics d'école doivent, autant que possible, porter les, institutrices capables, a
subir leur examen devant l'un de ces bureaux, et donner un encouragement tout
spécial à celles d'entre elles qui seront runies d'un brevet de capacité à l'ensei-
gnement.
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Dans tous les cas, il doiteêtre bien entendu que l'âge, la moralité et les quali-
fcations littéraires exigibles par les Bureaux d'examinateurs, en vertu de la 5.e
clause de 'acte 9 V., doivent être soigneusement exigées, par les Commissaires
d'école et par les Inspecteurs, des personnes qui sont exemptes de sukr Pexamen
voulu devant l'un des Bureaux d'Examinateurs:

Les commissaires doivent s'assurer aussi, autant que possible, si les instituteurs
peuvent enseigner, d'une manière analytique, les branches d'instruction qu'ils se
chargent d'enseigner.

Le conseil donné aux instituteurs de préparer et d'étudier eux-mêmes, d'avance,
les leçons qu ils doivent expliquer à leurs élèves, serait, s'il était suivi, un
excellent moyen de succès dans l'enseignement.
- Comme les instituteurs seront de deux classes, il devient nécessaire de convenir
de leurs qualifications respectives.

Or, les instituteurs et les institutrices des écoles élémentaires doivent pouvoir
enseigner correctement à lire et à écrire, l'arithmétique jusqu'à la règle de trois
inclusivement, les éléments de la grammaire et ceux de la géographie, à commen-
cer par celle du Canada, après que les premières notions générales auront été ensei-
gnées. Je ne puis trop recommander d'apprendre de bonheur aux enfants à bien
compter et à écrireune belle main.

Quant aux instituteurs qui seront destinés à présider aux écoles-modèles, ils
doivent pouvoir enseigner, outre la lecture et l'écriture, la grammaire française
et la grammaire anglaise par principes et d'une manière analytique, la géographie,
les rudiments de l'histoire, ceux de l'art épistolaire, l'arithmétique dans toutes ses
parties, le dessin linéaire et la tenue des livres en parties simples et en parties
doubles. Il serait encore très-désirable qu'on y exerçât les enfants dans la décla-
mation, tant en public que privément. Les instituteurs doivent aussi apprendre à
leurs élèves à lire le latin et à faire usage du dictionnaire, ainsi que des cartes
géographiques et des globes, en les faisant voyager d'un pays à un autre, par la
direction la plus facile, la plus courte et la plus certaine, surtout entre les pays
dont les produits naturels ou de l'art servent à alimenter le commerce.

L'usage de la planche noire serait un excellent moyen pour exercer les enfants
,dans le dessin, dans le tracement des routes, dans le calcul, dans l'orthographe,
,dans l'analyse grammaticale et logique, et dans la construction des phrases. On
ne peut en faire trop d'usage pour l'enseignement pratique de ces branches d'in-
struction.

Dans les écoles-modèles, on ne devrait pas négliger d'exercer les enfants à la
composition, surtout dans l'art épistolaire. En effet, rien ne peut plus puissam-
ment contribuer à former les jeunes gens aux affaires, que de les exercer à écrire
des lettres sur des sujets pratiques, comme aussi à faire des reçus et des billets
promissoires, à tenir des comptes, des journaux, et les livres, en parties simples et en
parties doubles.

Je crois devoir recommander pour l'usage des écoles un petit traité sur l'art
épistolaire, publié dernièrement par M. P. Gendron, rue St. Gabriel, et qu'on
trouve chez les libraires français à Québec et à Montréal, à un prix raisonnable.

Je crois devoir recommander également l'usage, dans nos écoles, du Guide de
'instituteur, publié par le même. Cet ouvrage traite à un degré suffisant, pour le

bescin de la généralité de nos enfants, de toutes les branches d'instruction ci-dessus
mentionnées. Son utilité supérieure est maintenant reconnue par tout le pays,

Comme les écoles-modèles sont destinées à donner aux enfants le complément
,'une éducation pratique, et propre à répondre aux besoins divers de la société en



40

général, et que la connaissance des principes de l'agriculture devraient entrer
pour beaucoup dans cette espèce d'éducation, il est bien désirable que MM., lés
commissaires d'école les fassent enseigner dans les écoles-modèles, et fassent tout
en leur pouvoir pour mettre à la disposition de leurs instituteurs, ainsi qu'à celle des
instituteurs des écoles élémentaires, des terreins aussi spacieux que possible pour
être cultivés par eux et par leurs élèves,. sous les auspices des commissaires
d'école, au profit des instituteurs. Le traité d'agriculture de M. Evans, ainsi que
celui de la petite et de la grande culture par feu Jos. F. Perrault, pourraient leur
être très-utiles pour cette fin. Mais le Journal d'agriculture publié par la société
d'agriculture du District de Montréal, et le petit traité d'agriculture, répandu
dans nos compagnes par la libéralité de Lord Elgin, auraient plus d'actualité.

Tout en donnant à l'éducation morale et religieuse des enfants un soin parti-
culier, MM. les commissaires d'école ne sauraient trop faire pour leur donner
une éducation agricole, industrielle et commerciale, et pour les porter à l'utiliser
suivant le besoin.

Dans les localités Où les habitants sont de croyance religieuse mixte, il est
important de faire usage de livres dont les principes de morale et de religion ne
portent atteinte à la foi particulière d'aucun. Je crois donc devoir recommander
d'adopter, pour l'usage les écoles, les livres qui, dans des circonstances semblables,
sont en usage dans les écoles d'Irlande. Ce sont certainement ceux qui, sous tous
les rapports, conviennent le mieux dans les écoles communes, pour donner aux
enfants réunis le degré de connaissances usuelles dont ils ont besoin. On peut se
procurer ces livres à un prix, raisonnable chez MM. Armour et Ramsay, libraires,
à Montréal, rue St. François-Xavier.

Quoique les visiteurs, résidant dans chaque municipalité scolaire, soient tenus
de faire, au moins une fois dans l'année, la visite des écoles établies en vertu de
cet acte, cependant l'esprit de cette loi et l'intérêt porté à ces écoles demandent
que les commissaires en fassent, eux aussi, la visite plusieurs fois dans le cours de
l'année scolaire. Ils y sont d'autant plus obligés que, dle fait, ils sont les seuls
responsables de la régie des écoles placées sous leur contrôle. Il est très-désirable
que plusieurs d'entre eux fassent cette visite régulièrement une fois par mois dans
toutes les écoles.

Les moyens d'émulation ne doivent pas être négligés dans les écoles, parceque
ce sont ceux qui rapportent souvent le plus de profit aux parents et aux élèves.
Or, parmi les principaux moyens propres à créer et à nourrir les sentiments d'une
louable ambition dans les écoles, sont les bons points, les examens publics et les
récompenses. De toutes les récompenses, celles qui corttribueront davantage à pro-
duire cet efdet, sont les livres à la portée des enfants. Des livres donnés aux enfants
en récompense serviront à leur donner de l'émulation et à les instruiretout en même
temps sur quelque sujet utile. Les petites brochures sont à grand marché, et on peut
en distribuer aux enfants de très-utiles qui ne coûteraient guère plus de deux sous le
volume, en se le procurant par douzaines. Maisje fais exception de ces brochures
dangeureuses, dont le contenu subtile tend à démoraliser notre jeunesse, en
inculquant dans son esprit ce qui peut la préjuger contre les institutions du pays,
contre l'autorité légitime, et contre la religion.

Désormais, l'époque la plus convenable à laquelle les commissaires pourront faire
faire l'examen public des écoles sous leur contrôle, sera vers la fin de juin et de
décembre de chaque année. Ils ne peuvent mettre trop 'd'importance à l'usage de
cet excellent moyen de juger de la capacité et des travaux des instituteurs, comme
aussi des progrès des enfants, dont les plus diligents devront alors être récompensés



en présence de leurs parents et amis. Mais MM. les commissaires d'école
doivent bien se garder de disiribuer à tous les enfants, indistinctement, des récnm-
penses au même examen et au même degré, comme j'en ai été moi-même témoin,
car c'est le moyen de détruire tout esprit d'émulation, au lieu de le faire naître et
dePeTntretenir parmi eux.

Un autre excellent moyen d'émulation serait d'entrer sur le regître de l'école
les noms des enfants récompensés à l'examen public de chaque semestre. Cet
examen devrait être présidé par au moins la majorité des commissaires et des
visiteurs de la localité : ils ne peuvent y mettre trop d'intérêt et de solennité.

Il est important que les commissaires fassent avec les instituteurs des enga-
genents par écrit, par lesquels ils conviennent du prix qu'ils leur donneront, et que
les instituteurs soient munis chacun d'une copie de ces engagements. Mais il
n'est pas nécessaire de faire ces engagements par devant notaire.

Il est également impirtant que les commissaires fassent des règlements pour la
tenue des écoles, et que les instituteurs en soient munis chacun d'une copie, et
soient tenus de les suivre ; autrement ils ne peuvent compter ni sur la régularité
ni sur l'uniformité dans l'enseignement et la tenue des écoles, ni sur le succès
auquel le gouvernement et les contribuables ont droit de s'attendre.

Les heures d'école peuvent se limiter à cinq par jour. En hiver, à cause de
l'éloignement d'un nombre d'enfants et les mauvais temps, il serait convenable de
ne !es assembler qu'une fois par jour, depuis neuf heures du matin jusqu'à trois
heures de l'après-midi, en donnant un peu de temps vers le milieu du jour pour là
collation, pendant laquelle les instituteurs doivent se faire un devoir d'exercer
toujours sur leurs élèves une surveillance immédiate. Les écoles-modèles doivent
être tenues plus longtemps, au moins-pour certaines classes de leurs élèves.

Les comr-issaires doivent exiger que les instituteurs tiennent un journal quotidien,
à l'instar de celui qui était tenu sous l'acte d'éducation passé en 1831 et expiré
en 1836. Ils trouveront une formule de ce journal à la fin de ces instructions.
Au moyen de ce journal, les instituteurs pourront, au besoin, rendre un compte
satisfaisant, soit aux commissaires, soit aux visiteurs, soit aux inspecteurs, soit au
surintendant de ce qui concerne leurs écoles. Copie de ce journal ne doit pas
être envoyée à ce bureau, mais seulement à celui des commissaires, au moins
quinze jours avant l'examen semi-annuel.

Les commissaires doivent voir à ce que les écoles soient tenues au moins huit
mois pendant l'année, c'est-à-dire, au moins quatre mois dans chaque période semi-
annuelle, avec le nombre d'écoliers requis par la loi, c'est-à-dire d'au moins quinze
assistant chaque jour. Ils doivent s'assurer, au moyen du journal quotidien, que le
nombre d'élèves voulu par la loi a assisté chaque jour à l'école, et dans le cas
contraire, faire remettre à l'instituteur, sur les quatre mois restant, autant de jours
qu'il y en a eu, pendant les huit mois, auxquels moins de quinze enfants ont assisté
à l'école.

Les quatre mois restant sont encore pour permettre à l'instituteur de remplacer
le temps perdu par maladie ou par absence, et de donner aux enfants les plus âgés
des vacances pendant les travaux agricoles, ou à tous en tout autre temps, suivant
les circonstances.

Il ne peut y avoir qu'une école par chaqne arrondissement sous le cortrôle des
commissaires, à moins que ce ne soit une école de filles par municipalité, tel qu'il
est pourvu par la 30e clause de l'acte 9 V. cl. 27, et aussi à moins que ce ne
soit une des écoles dissidentes, tel qu'il est pourvu par la 26e clause du même
acte. Cette école de filles ne peut pas être une école-modèle, l'école-modèle
étant destinée pour les gargons seulement.
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MM. les com missaires d'école devront, suivat l'intention de laioiautypt qge
les çirconstances le permettront, astreindre les enfants à fréquenter les écg4e e
leur arrondissement respectif, à moins que ce ne soi;t pour aller à l'école-modèle
,ou à Pécole des tilles. Car, un trop grand no>mbrg 4'enfants réunis, daps gne
seule et même école, pourrait nuire considérablement à leurs mours, legur sainté
et aux progrès qu'ils doivent faire dans la vertu et dans les sciences.

il. doit être entendu que les écoles dissidentes ne peuvent prétendre qu'à »ne
part de l'octroi en faveur des écoles, proportionnée au nombre d'enfants de 5 à E6
ans, qui ont fréquenté l'école, et appartiennent à des parents dissiden.ts résidant
dans la municipalité scolaire. Vojir à ce sujet la 18e clause de l'acte 12 V. ch. 50.

Les écoles et les autres maisons d'éducation, auxquelles il est fait des octrois en
vertu d'actes spéciaux, comme il en existe dans les villes, et à la compagne les
maisons dites académies, etc., ne peu·vent prétendre à une part du fonds des écoles
,élémentaires établies en vertu du présent acte, parcequ'elles ne peuvent recevoir
,imultanément des octrois en vertu de différents actes..

Il n'y a pas de fonds à la disposition du gouvernement pour payer l'enseigne-
ment d'une langue en sus de celle de la majorité des enfants allant à l'école,: -i
pour aider à l'achat de livres,. Il est cependant extrêmement important de pourvoir
tous les enfants des livres dont ils out besoin dans les écoles, et d'une manière uni-
forme autant que possible. Il est égalemenxt important de les pourvoir de livres de
lectures convenables sur la morale, la religion, l'agriculture, l'histoire, les sciecss
usuelles et les arts mécaniques. Je ne saurais donc trop exhorter MM. les col-
missaires d'école, et autres amis de linstruction populaire, à engager les habitants
a contribuer à la formation d'un fonds pour achat de livres, de cartes de géogre-
phie et des globes pour l'usage des écolesat pour étabir dans chaque, muniçipalté
une bibliothèque publique, à laquelle tous.auraient un accès facile.

L'établissement de bibliothèques publiques, consistant en livres bien choisis poor
Pusage du peuple, serait une oeuvre éminemment sociale, dont les bons résultats
seraient inappréciables.

Il n'y a plus de fonds à la disposition du gouvernement pour aider à la construe-
tion de maisons d'école.

Il y a deux modes d'action à la disposition des commissaires d'école chargés pr
la loi de former une somme égale à la part de l'octroi afférente à chaque munici-
palité, c'est-à-dire, la contribution volontaire à laquelle ils pourront avoir recours
dans le mois de Juillet seulement, suivant la 4e clause de l'acte 1.2 V. ch. 50, à la
cotisation générale, suivant la valeur des biens des, habitants de la municipailité.
Ce dernier mode de contribution est suivi d'une manière heureuse dans tous les
pays où un système d'éducation opère avec uniformité et succès. C'est aussi d'après
ce mode que, dans le Haut-Canada, les habitants contribuent à l'éducation des
enfants, et que, dans la plus grande partie du Bas-Canada, se construisent les
eglises, les presbytères, les ponts, etc., et le peuple y est parfaitement habitu,ý.
C'est dans tous les cas le mode (le contribution à une œuvre publique le plus
régulier, le plus juste, le plus certain et le plus ellicace. Voir la formule
No. 10.

Les commissaires d'école sont par la 38e clause de l'acte 9 V. ch. 27, tenus de
faire faire. l'évaluation des propriétés dans le cours de deux mois après en avoir
reçu copie, sous peine d'une amende qui ne peut être moindre que de £2 10s. ;
$hais, en vertu de la 39e clause, ils ont, pour la 1;remière année seulement, tout
le cours des mois de juillet, d'août et de septembre pr.ochains pour imposer la
cotisation, et. le cours de toute l'année scolaire pour en faire payer le montaait au
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secrétaire-trésorier à demandé. Voit de plus à ce sujet la 17e clause de 1'ct
V. ch. 27.

Le 12e artiele de la 21e clause, et l'intérêt bien entendu de léducatioo, veuient
que les commissaires d'école exigent au moins le minimum de la somme y
mentionnée, comme devant être payée par mois pour chaque enfant résidant de
l'àge au-dessus de 7 et au-dessous de 14 ans, excepté pour les aveugles, les sourds-
muets les insensés, ceux dont les parents sont indigents, et ceux encore autre-
ment désignés dans la Se clause de Pacte 12 V. ch. 50. Voir de plus à ce sujet ta
ee clause de l'acte 12 V. ch. 50. Or, on peut être pauvre sans être indigent, et
les pauvres même, traités avec indulgence par les commissaires d'école à cet
égard, peuvent, au terme de la loi, payer au moins six sous par mois pour chacun
de leurs enfants en âge de fréquenter les écoles, pendant huit mois peur les écoles
élémentaires, et pour les écoles-modèles pendant le temps de leur durée.

II
Les écoles dissidentes doivent, dans tous les cas, être régies par trois syndies

nommés à cet effet par les habitants dissidents, comme il a été pratiqué sous 
dernier acte. Il ne doit y avoir qu'un corps de syndics pour les écoles dissidentes
dans chaque municipalité scolaire.

Les syndics des écoles dissidentes ont les mêmes devoirs à remplir et les
mêmes pouvoirs à exercer que les commissaires pour la régie (les écoles sous
leur contrôle, Voir la e6o clause de l'acte 9 V. ch. 27, et la 18e de l'acte 12
V. ch. 50.

Ils doivent efaire rapport à ce bureau des écoles sous leur contrôle au temps
marqué par la loi à légard de celles des commissaires, en suivant, peelr faire ce
rapport, la forrmule No. 2, ci-après.

Ils doivent aussi rendre compte de la manière do~t ils ont employé la part dr
l'octroi du gouvernement mise à leur disposition, d'après la formule No. 5,
ciap~, en substituant le mot syndics ;à celui de commissaires.

Ils doivent également exiger des instituteurs qu'ils tiennent un Journal semblable
à celui qui est exigé des instituteurs des écoles sous le contrôle des commissaires.

Cependant, la 2 le cliuse de Pacte 9 V. ch. 27, mettant à la disposition des
commissaires d'école tous les terreins et maisons d'école, acquis, donnés ou bâtis
sous lopératibn des anciennes *lcis d'éducation ou celle du présent acte. ls
syndics des écoles dissidentes ne peuvent, comme tels, en rêclamer ni la
possesion ni l'usage, à moins qu'ils n'en fussent en possession au moment de la
passation de cet acte.

Le présent acte ne permet Pétablissement d'écoles dissidentes que pour cause de
différence de religion, et oux habitants formant la minorité seulement.

Dans tous leurs rapports avec ce bureau, les syndics des écoles dissidentes se
conduiront d'après les mêmes règles que les commissaires d'école.

La loi des écoles communes ne reconnaît pas d'écoles indépendantes.

III.
Le secrétaire-trésorier est revêtu d'une grande responsabilité, et doit rendre

compte, tant à ce bureau qu'à celui des commissaires, des deniers qui lui sont
passés par les mains pour les fins de l'éducation. Il doit être muni d'un local
convenable pour y tenir son bureau, et tenir avec soin ses livres (le compte,
auxquels les commissaires d'école de la municipalité scolaire, les inspecteurs et le
surintendant de léducation doivent avoir accès en tout temps. Voir de plus à ce'
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sujet la 20e clause de l'acte 12 V. ch. 50, et la 5e clause de Pacte- 14 et 15 V.
ch. 97.

Pôur la tenue de ses livres, qui doivent se composer au moins du journal et du
grand livre, dans lequel le secrétaire-trésorier entrera séparément la recette et la
dépense, il devra suivre les avis des commissaires, ainsi que pour la manière dont
il 'devra rendre ses comptes.

Les commissaires d'école et le secrétaire-trésorier sont, par la 89è clause de
l'acte 9 V. ch. 27, autorisés à recevoir en produits le montant de la cotisation
des contribuables, à leur discrétion. "'Dans le cas òù les commissaires d'école
jugeraient à propos de permettre aux contribuables de payer le montant, ou partie
du montant de leurs cotisations aux instituteurs mêmes, par une résolution
adoptée à cet effet, pour la plus grande facilité des uns et des autres,' cette
résolution devrait porter que la chose pourra se faire, à condition que les contri-
buables retirent des instituteurs un reçu mentionnant la q'ualité des produits et
leur prix, et que ce reçu soit endossé par au moins deux c<>mmissaires d'école en
signe d'approbation, après quoi il sera remis au secrétaire-trésôrier au lieu d'un
montant semblable en argent. Cette précaution est nécessaire pour plusieurs
raisons qu'il serait inutile de détailler ici.

Il doit être entendu que la somme voulue pour égaler l'octroi du gouvernement
ne doit pas être empruntée, ni simplement répartie ou promise.

Le secrétaire-trésorier est requis d'écrire, au bas ou sur le dos du rapport
semi-annuel des commissaires, le certificat du montant déposé entre ses mains pour
le soutien des écoles de la municipalité, et non séparément, afin de ne pas trop
grossir les frais de port. (Voir la formule No. 2.) Les secrétaires-trésoriers qui
'ont déjà envoyé leur certificat, devront l'envoyer de nouveau au bas du rapport
annuel pour la présente année, et du rapport semi-annuel pour chaque partie des
années futures.

IV
Les Régisseurs seront des hommes de confiance que les commissaires d'école

pourront s'adjoindre comme collaborateurs, pour les aider dans l'administration
locale des maisons d'école dans chaque arrondissement, tel que pour leur bâtisse
et' réparation, leur chauffage et propreté, et pour l'entretien en bon ordre de toutes
les propriétés mobiliaires et immobiliaires, et pour veiller au bon ordre des écoles
et en faciliter la bonne tenue autant que possible.>

Dans l'intérêt de la santé des enfants et de leur éducation, il est extrêmement
important que les écoles soient tenues dans un état de propreté parfait, convena-
blement aérées.et chauffées, suivant les circonstances. On doit cependant bien se
garder de les chauffer trop, car l'excès de chaleur, continue et concentrée, pourrait
être la cause de maladies parmi les enfants. L'excès du froid, et surtout du froid
humide, serait également dangereux. Je ne saurais donc trop recommander 'ces
points d'administration hygiététiques à MM. les commissaires d'école, les régis-
seurs et les instituteurs.

V.
Les visiteurs sont, dans chaque municipalité, les conseils locaux des commis-

saires, auxquels ils peuvent faire des représentations dans l'intérêt des écoles
sous leur contrôle. Ils peuvent en 'faire aussi au surintendant de l'éducation, et
l'assister ainsi dans l'exécution difficile des devoirs de sa charge, suivant les
circonstances. Dans tous les cas, la confiance que repose en eux le législateur, et
la part toute particulière qu'ils sont appelés à prendre à tout ce qui regarde

'l'opération de la loi des écoles, les porteront sans doute à user de toute l'influence
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que leur donne leur position sociale et leurs lumières, surtout pour activer le
zèle de ceux qui sont préposés à la direction des écoles.

il est bien désirable que MM. les visiteurs assistent aux examens publics des
écoles, qui auront lieu deux fois par an, afin de contribuer par leur présence à
donner de l'importance à ces exercices.

VI.
Dans l'intérêt de l'éducation autant que dans celui des instituteurs eux-mêmes,

je ne puis trop exhorter ces derniers à subir leur examen devant l'un des bureaux
d'examinateurs, à se joindre à l'une ou à l'autre des associations d'instituteurs, et à
se conduire, soit dans l'intérieur de leurs écoles, soit dans leurs relations sociales,
avec un sentiment si bien senti de la dignité de leur état, que toutes leurs actions,
toutes leurs paroles aient l'effet de leur attirer une nouvelle considération. Ils ne
doivent pas oublier un instant que l'éducation qu'ils doivent surtout donner à l'en-
fance et à la jeunesse, est une éducation morale et religieuse, et que c'est bien plus
dans l'exemple, que dans les paroles de leurs précepteurs, que leurs élèves
puiseront cette éducation.

Il vaudrait mieux, souvent, qu'un enfant demeurât dans lignorance, que de
recevoir l'instruction des lèvres d'un homme vicieux ; car il peut conserver un
coeur pur avec l'ignorance, au lieu qu'il est presque impossible à un enfant, si
propre à prendre toute espèce d'impressions, de demeurer vertueux, lorsqu'il a
journ'ellement (levant les yeux l'exemple du vice. L'instituteur des campagnes
surtout ne doit pas oublier un instant que toute une paroisse a les yeux fixés sur
lui, et qu'il doit plus qu'aucun autre à ses co-paroissiens l'exemple d'une vie
sans reproche. Ilne doit pas oublier, surtout, qu'un instituteur n'a d'influence,
auprès de ses élèves, qu'autant qu'il en est respecté, et qu'il n'en sera respecté
qu'à proportion du degré de respect dont ils le verront entouré au dehors.

Je ne saurais trop exhorter MM. les instituteurs à profiter du temps de leurs
vacances et de toutes les circonstances favorables, pour se perfectionner dans
l'enseignement mutuel, dans l'enseignement par analyse, dans l'éeriture, dans le
calcul, et dans le dessin linéaire, appliqué aux métiers et aux arts mécaniques, en
s'instruisant des bonnes pratiques de tuition dans les maisons d'éducation recom-
mandables dans nos villes. Quelques instructions particulières, qu'ils recevraient à
cet effet, pourraient opérer de grands changements chez eux, et les mettre en état
de perfectionner beaucoup leur éducation et leur mode d'enseignement dans les
écoles qu'ils dirigent.

MM. les instituteurs sont, par la loi, entièrement soumis, dans tout ce qui
regarde la régie de leurs écoles, au contrôle des commissaires ou des syndics, et,
hormis de cas tout particuliers et exceptionnels, c'est à eux qu'ils doivent
S'adresser, et non à ce bureau.

Ils ne doivent pas non-plus oublier qu'ils sont soumis, en tout temps, à la visite
du surintendant, des inspecteurs et des visiteurs d'école, et qu'ils doivent toujours
être prêts à répondre aux questions qu'ils pourraient juger à propos de leur faire
sur la tenue de leurs écoles.

Une surveillance continuelle sur les enfants est un point bien important, celui
dont souvent dépend leurs progrès dans les sciences et dans la vertu. Or, l'usage
d'une tribune un peu élevée dans chaque école, surtout si elle est nombreuse,
offrirait à l'instituteur un moyen facile de surveiller convenablement tous les

enfants commis à ses soins.
Cette surveillance pourrait s'étendre aussi à quelques heures d'étude, chaque

jour, en sus des heures de, classes, dans les écoles-modèles. Ce serait le
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moyen de faiire employer utilement aux enfanrs les moments dont ils ont le plus
de besoin, pour compléter un cours pratique. Les instituteurs pourraient, pendant
les heures d'études, étudier eux-mêmes et préparer leurs matières pour la classe
suivante.

D'ailleurs, voici quelques règles que je crois devoir prescrire à MM. les insti
tuteurs, parcequ'elles sont d'une application générale et facile, et qu'elles ne
peuvent contrevenir en rien aux règles particulières qu'il plaira à MM. les com-
missaires de leur donner à suivre dans les écoles sous leur contrôle:

Io. Tous les instituteurs étant établis pour procurer un même bien, ils doivent
être animés d'un même esprit et d'un même zèle, et faire régner entre leurs
élèves la paix et la concorde.

2o. Comme le bien de léducation ne consiste pas tant à corriger les fautes des
entants qu'à les prévenir,'autant qu'il sera possible, les instituteurs se feront de leur
exactitude et le leur surveillance, un premier moyen de faire éviter à leurs élèves
les fautes que leur négligence pourrait occasionner.

3o. Un devoir très-important pour les instituteurs, est de s'appliquer à Connaftre
le caractère de ceux qui leur sont confiés, afin de leur inspirer par leurs instruc-
tions, et surtout par leurs exemples, l'amour de la vertu, du travail et de la
science.

4o. Les instituteurs doivent s'appliquer, autant que possible, à inspirer à leurs
élèves de la confiance en eux-mêmes, car les enfants, comme les adultes, ont besoin
d'avoir cette confiance dans leurs propres forces, pour bien réussir. Or, traitet en
toute occasion les enfants avec égard et politesse, les encourager à là vertu et au
travail par des observations et par des éloges données à propos, sont. des moyens
les plus propres à inspirer la confiance et. le respect d'eux-mêmies dont ils ont
besoin.

5o. Les instituteurs ne borneront pas leurs soins à cultiver les talents de leurs
élèves, mais ils regarderont comme leur premier devoir de, former leurs mours,
surtout en leur inspirant les sentiments de morale et de religion.

Go. Les instituteurs n'useront de sévérité qu'après avoir épuisé tous les autres
moyens qui peuvent faire impression sur une âme honnête et sensible, et, dans ce
cas, jamais sans avoir consulté, au préalable, au moins le président des comrmis-
sàires d'école.

7o. Aux soins dont il a été parlé dans les articles précédents, les instituteurs
ajouteront celui de veiller sur tout ce qui peut intéresser la santé des écoliers; e
point est un d6s plus importants.

8. Les Instituteurs doivent former les enfants à la propreté, à la politesse et à
la bienséance, en les leur faisant regarder comme des vertus sociales indispensables
dans les relations diverses que nous avons avec nos semblables. Or, comme la
vraie politesse ne consiste pas dans de vaines formules de compliments, ni dans les
seules démonstrations extérieures, mais qu'elle prend son principe dans la charité
qui doit tous nous unir les uns aux autres, les. instituteurs, pour faire régner la
politesse, l'ordre et la paix parmi leurs élèves, doivent faire tous leurs efforts pour
leur inspirer et maintenir entre eux les sentiments chrétiens de l'union, de la bien-
veillance réciproque et de l'amitié fraternelle.

9o. Pour se soutenir contre les peines et les dégoûts, inévitables dans l'éduca-
tion de la jeunesse, les instituteurs considéreront souvent l'importance de l'ouvre
dont ils sont chargés; ils penseront qu'ils en sont responsables, non-seulement à la
société, mais à Dieu même, auteur de toute science et de tout bien: et non contents
de s'instruire, par leur propre expérience, dans l'art de former les enfants à la
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séeere et à la vertt, is auront recours aux conseils des naîtres les plus exp&,
rinâentés dans Part de.'enspignement.

1Oo. Comme les enfants, encore plus que les hommes, s'en laissent imposer
par l'habit, et qu'il importe à l'instituteur de ne rien négliger de ce qui peut lui
attireY de la considération de la part de ses élèves, il ne doit jamais se montrer
devant eux autrement que proprement et décemment vêtu. Je recommanderais
mèe, particulièrement aux instituteurs des écoles-modèles, de se revêtir, pendant
le tenps de-leurs classes, de la robe académique. J'ai l'exemple d'instituteurs qui,
à ma'suggestion, ont déjà adopté cette pratique, et j'ai été à même de juger de
ses excellents effets.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très.humble et très-obéissant Serviteur,

J. B. MEILLEUR, S. E.

C I R C U L A I R E-No. 12-2e Edition.

BUREAU DE L'EDUCATION.
MONTREAL, 3 JUIN, 1849.

A MN. les commissaires d'école, et autres personnes appelées à prendre part
au fontiônnement de l'acte d'éducation amendé dans la dernière sessio
du parlement provincial.

MEsSIEtJRS,
L'acte .déducation, 9 V. ch. 27, ayant été amendé par un acte passé dans la,

dernière session du parlement, il devient de mon devoir de le promulguer, et,
d'engager tous mesý concitoyens, tous les amis de l'instruction populaire, tous ceux
surtout auxquels il est dévolu de contribuer à son fonctionnement, de ne rien
épargner pour le faire d'une manière aussi généralement utile et satisfaisante que«
possible.

Cependant, l'intérêt de la chose est maintenant si bien connu, si fortement senti,
qùeje suis pàr le fait heureusement dispensé d'énumérer ici toutes les considéra.-
tions pressantes, tous les motifs puissants qui doivent nous porter à concourir assi-
dfmùent au bon fonctionnement de ces deux lois.

C'est une maxime reconnue dans tous les siècles, et consacrée dans les écrits de
tous les sages, qe pourvoir à l'éducation de la jeunesse est le premier devoir de
Pindividu, du bon père de famifle et de l'état. L'histoire et l'expérience, d'accords
avec ce principenous montrent que le pays dont les habitants sont à l'iitérieur
les plus forts, les plus prospères et les plus heureux, dont le commerce social est
le plus agréable, et qui sont les plus respectés et les plus influents au dehors, sont
ceux qui sont les plus généralement instruits.

Mettez un enfant dans la bonne voie, et quand il avancera en âge, il ne s'en
écartera pas, dit le sage Salomon. Or, il n'est personne qui ne répète cet antique
adage avec une entière conviction ; personne qui ne trouve dans la bonne éduca.
tion de la jeunessse la plus forte garantie de morale individuelle et publique, de
succès dans les affaires, et de bonheur social. Pourquoi donc l'état de l'éducatioi
populaire est-il encore généralement si peu prospère en Canada, comparativement
à ce qu'il est chez nos voisins des Etats-Unis de l'Amérique ? Pourquoi donc le,
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peuple du Canada, si supérieur à ses ancetres sous le rapport de la.civilisation et
des idées généreuses, et voisins d'un peuple si avancé dans les arts et les sciences,
dans l'agriculture, dans le commerce et dans tous les genres d'industrie profitable,
n'est-il pas encore complètement affranchi de l'ignorance, et du pédantisme des
petites écoles ? C'est qu'on perd trop de temps en vaines discussions, et qu'on
s'occupe de tout, excepté, à un degré suffisant, de la régénération intellectuelle et
morale du peuple en ce pays; c'est que souvent on s'occupe trop d'établir les
écoles, sans prendre les moyens les plus propres à n'établir que de bonnes écoles, ni
ceux de ne se procurer que de bons instituteurs, et de les rémunérer convenable-
ment de leurs importants services.

Il est vrai que les hommes n'ont été d'accord ni sur les principes d'éducation
et d'instruction, ni sur les moyens d'en procurer le bienfait à la jeunesse. Chaque
peuple, on pourrait dire chaque individu, a eu ses idées et ses lois sur la pédago-
gie, soit qu'il s'agit d'éducation domestique ou d'éducatiop publique.

Mais comme partout, chez les peuples civilisés, les amis de l'éducation, en
opposition d'idées et de moyens y relatifs, en.on fait réciproquement l'abandon,
pour contribuer à la base d'un système ayant pour objet l'éducation universelle,
nous devons à leur exemple mettre généreusement de côté nos prédilections, nos
opinions individuelles, je dirais même nos préventions et nos préjugés, pour n'envi-
sager que la somme de sacrifices, d'efforts et d'influence dont le concours unanime
est nécessaire pour atteindre sûrement ce but si important, si essentiel à la prospé-
rité et au bonheur du pays. C'est donc pour moi un devoir de prier, de conjurer
instamment tous mes concitoyens, de quelqu'origine, de quelqu'opinion, de quelque
croyance religieuse qu'ils soient, de vouloir contribuer, par tous les moyens en
leur pouvoir, à faire fonctionner utilement les deux lois d'éducation maintenant en
force, pour atteindre ce but si désirable, dans Pintérét moral et matériel de tous.

Cependant, soyons justes, et convenons que le nombre des hommes de bien. qui
voudraient perfectionner notre système d'éducation, et mettre de bonne foi en pra-
tique les dispositions législatives et les moyens qui nous sont donnés pour cette
fin, est considérable, que leur voix patriotique retentit à toutes les oreilles, que
l'on commence à les écouter, et que le gouvernement s'occupe sérieusement de
l'instruction du peuple ; la nouvelle loi d'éducation amendant l'acte 9 V. ch. 27,
et celle passée dans la dernière session du parlement, affectant la somme de £ 100,000
pour aider à la propager, à même le fonds des terres de la couronne, aussitôt qu'il
se montera à £50,000, en sont des preuves. Il veut l'instruction universelle, il
veut améliorer l'enseignement et le sort des instituteurs, et s'assurer de leur
éducation, au moyen de l'examen qu'ils devront subir prochainement devant l'un
des bureaux d'examinateurs.

Espérons donc que rien maintenant ne s'opposera à la réalisation de ces beaux
projets; espérons surtout que MM. les examinateurs et les commissaires d'école
s'efforceront de faire mettre de la régularité dans l'usage des livres d'éco!e, de
Puniformité dans l'enseignement, du zèle et de la stabilité dans la pratique des
moyens d'instruction, de surveillance et <te discipline ; et que, (le leur côté, les
instituteurs mettront tous du dévouement àse qualifier convenablement, à remplir
fidèlement les devoirs de leur état, et qu'ils ne croiront pas avoir fini leur tâche
quand ils seront parvenus à faire lire, écrire, calculer et réciter le catéchisme et
les prières à leurs élèves, mais qu'ils chercheront constamment à agrandir la sphère
des connaissances-et le développement de toutes les facultés de ceux qu'ils d-
rigent, en leur inculquant, d'une manière systématique et graduée, suivant leur
âge et leur degré d'avancement, les principes des connaissances usuelles. Car,
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les*Qmmissaires d'école, les instituteurs et les parents comprendront facilement
que l'éducation de la jeunesse, pour étre essentiellement morale et chrétienne,
pour être véritablement solide et pratique, ne doit pas lui être donnée trop rapide-
ment, ni au moyen de l'enseignement simultané de trop de branches d'instruction
à la fois. Pour l'acquisition des principes, il faut à la jeunesse de la méthode,'du
soin et du temps, et pour l'accoutumer à en faire l'application, il faut du raisonne-
ment, de la réflexion et des exercices qui lui apprennent à la fois à mettre de
l'ordre dans ses idées et de l'intérêt dans ses actions. Il faut, par conséquent,
éviter à cet effet tout ce qui pourrait causer de l'embarras, faire naître des diffi-
cultés, créer de la confusion dans son esprit, et établir des doutes dans ses opéra-
tions.

Mais pour s'acquitter utilement de cette tache difficile, il faut que l'instituteur
soit instruit, méthodique, diligent, exemplaire, je dirais même sympathique. Car
l'instituteur incapable d'apprécier convenablement la hauteur de la mission hono-
rable et toute de confiance dont il est chargé, de se soumettre volontiers à ses
devoirs et de remplir fidèlement ses obligations, manquera son but, quels que soient
d'ailleurs les lois d'éducation et les règlements scolaires, et ce, pour cette raison
toute naturelle et toute simple,: c'est qu'on ne peut jamais enseigner ce qu'on ne
sait pas, et que l'instituteur ignorant, paresseux, immoral, formera des sujets sem-
blables à lui.

On prétend souvent. que ceux qui enseignent les autres ont une instruction
suffisante, s'ils sont au fait de ce qui est rigoureusemet nécessaire pour tenir leur
classe. Cela serait vrai, si ceux qui enseignent les autres étaient de simples
moniteurs d'école, enseignant sous la surveillance immédiate d'un instituteur
habile et actif, mais ils sont plus que cela.

Le devoir des instituteurs ne se réduit pas à communiquer à la jeunesse certaines
connaissances superficielles dont le soin de les faire approfondir est dévolu à
d'autres personnes; ils ont la mission ide faire profiter leurs leçons au développe-
ment harmonique de la totalité des facultés humaines, au physique et au moral; ce
qui suppose une capacité intellectuelle et une sollicitude qu'on ne saurait ren-
contrer ensemble à un degré suffisant chez un homme peu instruit.

La fermeté de caractère, la solidité dans les principes, et la certitude et la sagesse
dans les actions, si nécessaires au chrétien, à l'homme d'affaire, à l'homme d'état,
dépendent en grande partie de son éducation. Sa constance dans la bonne voie,
dans ia pratique des vertus, sa prudence dans l'exercice de ses droits, sa fidélité
dans laccomplissement de ses devoirs, et son habileté et son succès dans la vie
active, en sont le résultat. Il est donc très-important de 'diriger, l'éducation de la
jeunesse de manière à la rendre moralement et physiquement forte, réfléchie et
capable, et à ne pas la laisser sujette à être chaque jour en proie à cette faiblesse,
à cette flexibilité de caractère, à cette mobilité, à cette cruelle incertitude qui
en font le pitoyable jouet de tous les évènements,. de tous les individus qui
l'atteignent tour à tour.

Pour éviter cet état de choses qui, lorsqu'il a lieu, fait le malheur et la honte
des individus et 'des peuples, il importe beaucoup de donner des directions aux
instituteurs. Or, ils en ont déja eu, dont ils ont pu tirer parti dans l'intérêt de
l'éducation populaire, que je leur ai données dans mes circulaires, émanées à
diverses époques, depuis que je suis en office, et surtout dans celles Nos. 9 et 11,
etje dois les y référer avec confiance.

Mais, outre cela, il faut~ encore le concours actif et persévérant de tous les
amis de la cause, surtout celui du clergé, des visiteurs et des commissaires



d'école. Il reste, par conséquent, à ces honmes distingués qui s'intéressent au
progrès de l'instruction populaire dans le Bas-Canada, un grand devoir à reipli,
mais dont ils ne comprendront bien toute l'importance, toute la portée, et toute
lPobligation, que dans son accomplissement fidèle et constant.

Ils le feront donc avec un redoublement de zèle et de dévouement pour le plus
grand succès d'une aussi belle cause.

D'ailleurs, ce sera le moyen d'épargner aux habitants une législation plus
coërcitive, et une contribution additionnelle, pour subvenir aux dépensés.
qu'entraînerait une loi d'éducation dont le fonctionnement serait confié entièré-
ment à-des autorités stipendiaires.

La loi amendant l'acte d'éducation 9 V. ch. 27, le fait d'une manière à ne Pas.
en altérer les principes, et à n'exiger des contribuables, des comrmissaires d'école-
et des instituteurs, dans lexercice de leurs droits et dans Paccômplissernñt de
leurs devoirs respectifs, rien qui puisse les obliger à dévier essetiellement de la
marche qu'ils ont suivie depuis trois ans, lorsque, fidèles à l'esprit de la loi, ils
ont franchement fait tout ce qui était en leut pouvoir pour en atteindre le but.

La loi amendant la 9e. V. ch. 27, la rend généraleinut plus claire ét plus
forte, sans la faire plus arbitraire ni plus coërcitive. Au contraire, en donnant
plus de certitude au fonctionnement de là 9e. V., et unè plus fôrte garantie d'ui
bon résultat général, la loi l'amendant lui imprime un caractère de libéialité et
de bienvéillance qu'elle n'avait pas auparavant. Par exemple, elle rend les
membres du clergé éligibles sans exiger la qualification en propriété voulue par
la 51e clause de la 9 V., et, tout en rendant son fonctioninerriënt portout
nécessaire, elle donne aux contribuables le pouvoir, pendant le ptremier nois de
l'année scolaire, de former la somme requise par côntributions volontaires.

De plus, les commissaires d'école pourront faire contribuer les habitants à la
construction de maisons d'école, soit par municipalité où Par arrondisserent,
suivant le besoin et les circonstances, et lorsqu'il s'agira de fixer les limites des
arrondissements, et le site d'une maison d'école, les contribuhb1és qui pouraient
par ces procédés, être lésés, auront le droit d'en appeler à là dêéision de toÔis
visiteurs non comrisaires d'école et du surintendant de l'éducatin.

En sus de leur cotisation pour écoles, les habitants ne seront tëus de pàyer le
taux par mois que peur leurs enfants résidants qui seront de 7 à 14 Îns, et adroïit
en même temps le droit d'envoyer aux écoles, en payant le miêine tuxi, tous teur£
enfants de 5 à 16 ans, ce qui est un grand avaitage.

D'ailleurs, ils n'ont rien à payer de plus pour écoles, dans aucun cas, en vert
de la loi amendant la 9e V., qu'ils n'avaient auparavant. Les côtnmissaités d'éte
auront rmême le droit d'obtenir pour les inunicipaihtés pauvres, la part afférente
de l'octroi législatif pour écoles, lorsque, pour cette raison, ils n'àuront pu fôrmrhr
une somme égale à cette part. Mais, dans les autres circonstántes, pour obtenir la
part de l'octroi afférente à la muiiicipalitê pour le soutien des écoles sous leur
contrôle, les commissaires d'école devront, comme ci-devant, se confortner
exacterent aux conditions de la 27e clause de lacte 9 V. ch. 27, et pour
obtenir une aide pour la construction de maisons d'école, ils devront, commbe a
l'ordinaire, se conformer aussi, de la minme manière, aux conditions mentionnêéë'
dans ina Circulaire No. 9, ci-annexée. Les conditions et les formalités sretot en
tout les mêmes.

Cependant, comme le gouvernement paie en débentures, et que le surintendant
envoie directement au secrétaire-trésorier de ch'aqüd hiûthi alité, la part afférente
pour écoles, il est nécessaire que celui-ci en tecodWài é û ïhïdïtement ýl



réception, en transmettant au bureau de l'éducation un reçu fait en double pour
chaque, somme, suivant la formule donnée pour cette fin ; autrement I'&ctroi
suivant sera retenu, jusqu'à ce que les reçus de l'envoi précédent soient transmis,
et le surintendant exigera à l'avenir un agent auprès du gouvernement.

Au terme de la.loi, les commissaires d'école sont tenus de transmettre à ce
bureau le rapport de leurs écoles chaque semestre, c'est-à-dire, pour le premier
de juillet et pour le premier de janvier, mais ils le font dans tous les temps de
l'année, ce qui est cause d'un grand embarras et d'un surcroît de travail considérable
dans ce bureau, et dans ceux dont le concours est nécessaire pour obtenir chaque
fois l'ordre spécial (warrant) de Son Excellence, le Gouverneur-Général en
Conseil, pour faire un octroi, comme, par exemple, le bureau du secrétaire
provincial, celui de l'exécutif, celui de l'inspecteur-général et celui du receveur-
général. Il, est impossible que cinq bureaux du gouvernement, en comptant
celui de l'éducation, soient ainsi plus longtemps sujets à être à chaque instant
troublés, surchargés d'ouvrage. pour le même objet. D'ailleurs, le véritable
intérêt de l'éducation demande plus de régulariié et d'exactitude dans l'envoi des
rapports d'école et des comptes-rendus, afin, de pouvoir payer les instituteurs au
temps convenable.

Je préviens donc MM. les commissaires d'école et secrétaires-trésoriers que,
bien que je ne sois tenu, à ne faire que deux octrois par année pour le soutien des
écofes, j'en ferai cependant quatre, avec le consentement du Gouverneur, mais
pas plus, c'est-à-dire, lorsque la réception de l'ordre de Son Excellence sur le
receveur-général me le permettra, vers la fin de juillet et de septembre, pour le
premier semestre, et vers la fin de janvier et de mars pour le second semestre.
- Je ne ferai dans aucun cas un octroi pour écoles, à moins d'être muni d'un

rapport fait en bonne et due forme, et d'un compte-rendu satisfaisant, et d'un reçu
fait en double du dernier envoi séparé, et il doit être entendu que, sur iceux,
l'octroi ne sera envoyé ni plus tôt ni plus tard que la réception de l'ordre de Son
Excellence à cet effet, et ce, sans qu'il soit besoin d'écrire à ce bureau à ce sujet.

Il faut du temps, et surtout du soin, pour examiner et classer les documents trans-
mis à ce bureau, ainsi que ceux qui sont transmis à l'appui de la demande d'une aide
pour la construction de maisons d'école ; et, au dehors et au dedans, l'intérêt de
l'éducation demande que cet examen ne soit pas à chaque instant interrompu, par
une correspondance inutile, à la fin qu'on se propose, en y contraignant le
surintendant.

Lorsque ces documents seront défectueux, il sera, comme toujours, écrit
immédiatement eux parties intéressées à leur sujet'; mais lorsqu'ils seront corrects
et satisfaisants, pour toute réponse, après les avoir transmis, elles doivent s'attendre
à l'envoi de l'octroi, et à rien de plus, autrement, ce serait à n'en plus finir, vu
qu'il y a plus de 408 municipalités scolaires.

Toutefois, en priant MM. les commissaires d'école et leurs secrétaires-trésoriers
de vouloir prendre ces remarques en bonne part, jene puis trop leur recommander
de rédiger tous leurs documents avec soin, et toujours d'après les instructions et
les formules qui leur sont données pour cette fin, à la suite de la Circulaire No. 9.

Les autorités locales ne peuventfaire trop d'efforts pour faire entrer réguliè-
rement les contributions pour écoles, et dans le cas où i( deviendrait nécessaire
de poursuivre à cet effet les contribuables négligents ou mal disposés, i serait
généralement mieux, pour mille raisons qu'il serait inutile de détailler ici, de le
faire devant la cour de circuit ; et si, pour quelque informalité, le réle da
cotisation était déclaré nul, les commissaires d'école devront le refaire
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immédiatement; ils en ont le pouvoir en vertu de la 17e clause de l'acte
d'amendement, 12 Vict. chap. 50.

En vertu de la 29e clause de cet acte, amendant la 9e Vie. ch. 27,·les
instituteurs, sujets d'ailleurs aux dispositions de la 50e clause de ce dernier, avec
les exceptions y mentionnées, seront tenus de subir l'examen youlu, par la loi, et
d'être munis chacun d'un brevet de capacité pour le premier de juillet, 1852.
L'intérêt de l'éducation, l'intérêt propre des instituteurs demande qu'ils, se

'nettent en état de subir bientôt cet examen, d'une manière honorable pour eux
et rassurante pour les amis de l'éducation, avant l'époque où la chose sera
impérative pour eux.

-Dans la vue de les faciliter dans leurs études préparatoires et dans leur examen
subséquent,je terminerai cette circulaire par une série de questions auxquelles ils
doivent se préparer à répondre de, manière à satisfaire MM. les examinateurs_ sur
les différentes branches d'instruction dont la connaissance raisonnée et pratique
est requise par la 50e clause de la 9e Vie. ch. 27. Ces questions sont adoptées
par les bureaux d'examinateurs pour le district de Montréal, et j'espère qu'elles
le seront pareillement par les membres des autres bureaux d'examinateurs, auxquels
je ne puis trop recommander de vouloir inspirer aux instituteurs de mettre de
Vlintérêt, du zèle et de l'uniformité autant que possible dans l'enseignement.

Maisavant de terminer, il me reste à donner un conseil essentiel à MM. les
isntituteurs, etje le fais avec amitié et sollicitude, dans leur'intérêt personnel et
dans celui de l'éducation; c'est d'éviter soigneusement toute espèce de
polémique et de conflit fâcheux, en ne s'immisçant pas dans les affaires publiques,
dans des affaires litigieuses, encore moins dans les affaires de famille, et de rester
ebsolument étrangers aux partis politiques, qui s'agittent et s'opposent récipro-
quement ; car tout cela est contre l'éducation.

Le père de famille qui appartient au parti opposé à celui auquel l'instituteur
s0esgt allié, ou n'enverra pas ses enfants à son école, ou les lui etiverra imbus de
tot ce qu'ils entendront dire de mal et de malveillant, et, prévenus et préjugés
contre lui, ils ne feront, en conséquence, que. peu ou même aucun progrès a son
école. Ils s'y perdront en perdant leur temps et l'habitude du travail, et heureux
ai, en ce faisant, ils ne sont pas, pour leurs condisciples, la cause d'un désordre,
d'un scandale notable. La mission de l'instituteur est de former des sujets pour
la patrie, et non des partisans pour ses amis.

Au nombre de plusieurs formules que j'ai ajoutées à celles qui accompagnaient
.ma Circulaire No. 9, il s'en trouve une de l'engagement par écrit que les
istituteurs devront faire avec les commissaires d'école sous le contrôle desquels
ils tiendront leurs écoles respectivement. Je dois recommander de la suivre de
part et d'autre exactement, et dy spécifier le nombre de mois, pendant lesquels
l'instituteur s'engage de tenir école, aux conditions d'ailleurs mentioniïées
dans l'engagement, afin d'éviter à l'avenir les milie difficultés résultant du
défaut de formalité ou d'explication suffisante qui, par le passé, a trop souvent
caractérisé les engagements entre les instituteurs et les commissaires d'école.

Les -huit mois d'école. exigés par la loi, ýsont une des conditions moindres à
laquelle les commissaires d'école, en se conformant aux autres suivant la 27e
clause, peuvent prétendre à leur part afférente de l'octroi législatif pour. écoles.
Cette condition, donc, regarde les commissaires d'école ; et la loi, en exigeant

NoTE.-Ces questions étant maintenant incorporées au Guide de l'instituteur dont elles ferment le
cadre, et cet ouvrage étant généralement en usage dans nos écoles françaises, il serait peu utile de les
reproduire à la Suqe de cette circulaire.
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d'eux le moins, ne leur défend pas le plus qu'elle laisse à leur discrétion, mais dont,
dans l'intérêt dle l'éducation, ils doivent toujours tâcher de tirer le meilleur parti.
En effet, si.les commissaires d'école se contentaient de n'exiger que le minimns
de la période d'instruction fixée par la loi, les écoles seraient fermées pendant um
tiers de l'année, ce qui mettrait les enfants dans le cas d'oublier nécessairement,
en grande partie, ce qu'ils auraient eu peine à apprendre pendant eeulement huit
mois d'école. Les commissaires d'école doivent donc exiger, dans tous les cas,plus que huit mois d'école. L'année scolaire peut être de onze mois d'école tout
aussi bien que de huit mois.

Il me reste à faire observer à MM. les instituteurs:
lo. Que, à l'instar de ce qui se pratique à l'égard des engagés, les huit mois de

calendrier mentionnés dans la 27e clause de l'acte 9 Vict. Ch. 27, doivent être
chacun de 26 jours d'école ; 2o. que toute question ou contestation relative au
paiement du montant spécifié dans l'engagement fait entre les commissaires d'école
et -un instituteur, comme prix de ses services pendant la période d'instruction y
mentionnée, est du ressort de la loi commune ; 8o. que le surintendant de
l'éducation, en vertu de la dernière partie de la 33e clause du dit acte, n'a le droit
d'intervenir dans les difficultés qui s'élèvent entre les commissaires d'école et les
instituteurs, que suivant le vrai sens du 4e article de la 21e clause du même acte,
c'est-à-dire, seulement dans le cas où la destitution d'un instituteur n'aurait pas pour
base au moins l'une des quatre raisons y mentionnées ; 4o. qu'un instituteur que
les commissaires d'école jugent à propos de ne plus continuer dans leur emploi
cornme tel, lorsque le temps pour lequel il est engagé est expiré, n'a pas, au
terme de la.loi,,raison de se considérer comme destitué, mais que dans ce cas, les
commissaires d'école devraient le prévenir de leur détermination au moins trois
mois d'avance, surtout si l'instituteur est un père de famille, afin de lui donner le
temps de se pourvoir ailleuis.

MM. les commissaires d'école, dans l'intérêt bien entendu de l'éducation, ne
peuvent trop faire pour traiter les instituteurs toujours avec ces égards, avec cette
justice et avec cette charité qui caractérisent une bonne administration.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
(Signé,) J. B. MEILLEUR, S. E.

F O R M U L E S.
(No. 1.)
Formule du certificat que doivent donner les A;bitres nommés pour estimer

les maisons d'école pour la bâtisse desquelles on demande une part de
l'argent public octroyé pour cette fin.

Nous, A. B., C. D., et E. F., Arbitres nommés pour estimer la valeur du
terrein et de la maison d'école publique de l'arrondissement No. dans
la municipalité de comté de certifions
que, au meilleur de notre jugentent, le terrein vaut £ cours actuel de
cette province, et la maison dessus construite avec les dépendances £
dit cours.,

Signature des Arbitres et date.
(Si on demande de l'aide pour maisons d'école réparées, les Arbitres diront

dans leur certificat quelle est la valeur de ces reparations.)
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Certificat de contribution volontaire.
Je, soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité de

certifie avoir reçu par contribution volontaire des contribuables de l dite
municipalité (ou de ceux de l'arrondissement No. de la dite munici-
p alité,) la somme de égalant celle fotrnie par le gouvernement.

n foi de quoi j'ai assermenté le présent certificat par-devant
Ecr. J. P.

ce (date du mois) 18 . Signature.
Je, soussigné, commissaire, (ou président des commissaires,) dans la

municipalité de , certifie avoir reçu par contribution volon-
,taire des contribuables de la dite municipalité, (ou des contribuables ,de
l'arrondissement No. de la dite municipalité,) la somme de
égalant celle fournie par le gouvernement. En foi de quoi j'ai assermçnté
le présent certificat par devant , Ecr., J. P.

ce (date, nWois) 18 . Signatw'e.
(ýNo. 7.

Certificat des visiteurs à l'égard des municipalités pauvres.
Nous, soussignés, visiteurs d'école, certifions qne les faits allégués dans

la représentation ci-haut sont à notre connaissance personnelle, que les lois
d'école ont été mises de bonne foi à exécution dans la dite municipalité,
que nous-mêmes nous en avons visité les écoles, et que nous aVoüs été
satisfaits. En foi de quoi.

Fait à ce (date, mois) 18
Signatures de trois viglters,

(No. 8.)
Formule de reçu fait en double, que chaque secrétmre-trésorier devra trans-

mettre au surintendant, sitôt qu'il en aura reçu une lettre d'argent.
£0 0 O

Reçu de surintendant de l'éducation, la somme de
étant pour Poctroi des six mois de 'année

(ou pour aider à la construction de la maison de Parrondissement li. ).
ce (date, mois), 18

A. B., Secrétaire-Trésorier.
(No. 9.)
Formule d'engagement des instituteurs, qui doit étre portée au regîte ge la

municipalité scolaire, et dont copie doit être livrée 4 l'instituteur 4 sa
demande.

Nous, soussignés, commissaires d'école de la municipalité de
d'une part, et A. B., instituteur, d'autre part, reconnaissons par les pré-
sentes avoir consenti mutuellement à l'engagement qui suit, savoir: (e la
part du dit A. B. de tenir une école dans l'arrondissement No. de la dite
municipalité, en conformité aux lois d'éducation actuelles, et'des règle-
menits établis par les commissaires de cette municipalité, pendant les
mois, à dater du mil huit cent ; et de
la part des commissaires de lui payer la somme de £ com-me
suit

En foi de quoi nous avons signé respectivement en nos susdites qualités,
en présence de notre secrétaire-trésorier.

Fait et passé à ce 18
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(No. 11.)

Formule par lquelle'le secrétaire-trésorier pourra régler ses comptes avec la
écoles, chaque année, et qui devra être portée sur les regîtres.

18 DgBiT.

corporation de

Mois Date Octroi du 1er semestre de 18 ..................... 36 s 4,
Octroi du 2e semestre, ........... .............. 36 3 4
Arrérages de cotisatiops,........................ 12 6 2
Cotisations courantes,............................ 75
Taux mensuel,........... ................ 7 10
Cotisation pour bâtisse du No. ....................... 20 6 8
Aide du gouvernement pour bâtisse du No . '27 3 2
Aide du gouvernement pour réparations du No. 7 2 4

£221 15 0

18 CRÉDIT.

Mois Date Autant payé A l'instituteur du No. 1,................... 50 O 0
do do do du No. 2,............... 35 0 0

Pour la bâtisse du No. ................ 60 0 0
Pour la réparation du No. .......................... 30 0 0
Pouí loyer de maison,....... ........ ...... 7 10 0
Percentage du secrétaire-trésorier,... . . .. ......... 8 1 8
Dépenses contingentes,......................... 15 0 0

£205 Il 8
Balance entre les mains du Secrétaire-Trésorie...... 16 3 4

I £22115 0

CIRCULAIRE--No. 15.

BUREAU DE L'EDUCATION,
Montréal, 9 Septembre, 1851.

A Ma. les Commi ssaires d'Ecole, Secrétaires- Trésoriers et Instituteurs.

Comme le gouvernement doit envoyer prochainement dans les compagnes deinspecteurs, pour prendre connaissance de l'état de l'éducation dans chacune de'municipalités scolaires, et des causes, si aucune il y a, qui entravent ou empéchen
le bon fonctionnement des lois d'éducation, et pour en faire rapport, je crois devoi
vous prévenir à ce sujet, et vous prier instamment de vous préparer à recevoiutilement leur visite, afin de ne pas vous exposer à encourir leur bl&me. Le biede notre jeunesse, la réputation de votre administration, celle de votre unici
palité, j'ose même dire celle du pays, sont également intéressés dans la mission de
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s inspecteurs, et demandent de vous des soins assidus et des efforts particuliers pt
ostants pour qu'elle tourne tout à l'avantage de la cause importante qui en est
'objet, celle de l'instruction populaire.

A cet-effet, mettez toutes vos affaires d'école dans le meilleur ordre possible;
vos livres de délibérations, vos comptes, votre rôle de cotisation et vos maisons
'école, auxquels les Inspecteurs auront droit d'avoir un libre accès, doivent être
nis dans le meilleur état, et les instituteurs et institutrices, bien qualifiés sous
ous les rapports, doivent être prêts à subir l'examen auquel ils seront sujets devant
es Inspecteurs. Mais cet examen ne les exemptera pas de subir devant l'un des
ureaux d'examinateurs l'examen voulu par la loi, pour le 1er de Juillet 1852.
Usage du livre intitulé, le Guide de l'instituteur serait propre à leur faciliter
ýeaucoup le succès qu'ils sont intéressés à obtenir dans l'un et l'autre examens.
e ne puis trop leur recommander de se former en même temps la main à l'écriture.
Il va sans dire que les Inspecteurs d'école doivent être traités partout avec ce

espect et cette bienveillance qui ont caractérisé, d'une manière si obligeante, la
onduite des habitants, et surtout des principaux du pays à mon égard, lors de mes
isites ou de mon séjour passager parmi eux. Je profite avec bonheur de cette
ccasion pour leur en témoigner à tous ma sincère reconnaissance.
Je prieMM. les Secrétaires-Trésoriers de ne pas manquer de donner commu-

ication de la présente Circulaire à MM. les Commissaires d'école assemblés,
ussitôt après sa réception, ainsi qu'aux instituteurs de la Municipalité, afin de
ettre les uns et les autres à même -de se conformer en tout à son contenu, et
ussitôt que possible.
N. B.-Les lois d'éducation actuellement en opération n'ont subi aucun chan-

ement, si ce n'est relativement à la manière dont les Secrétaires-Trésoriers
evront rendre compte. Elle sera plus formelle et plus stricte qu'elle n'a été
asqu'à présent.

J'ai l'honneur d'étre,
Messieurs,

Votre Très-Obéissant Serviteur,

J. B. MEILLEUR, S. E.

INSTRUCTIONS AUX INSPECTEURS D'ECOLE,

A eux donnés par le Surintendant de l'Education, en vertu de l'acte 14 et 15
Vict. chap. 97, et suivant d'ailleurs les 2é, 8e et 4e articles de la 35e
lausé de l'acte 9 Vict. chap. 27.

Les inspecteurs d'école, suivant le vrai sens de l'acte 14 et 15 Vict. chap. 97,
isiteront toutes les écoles en opération dans les municipalités scolaires comprises
ans les limites de leurs jurisdictions respectives, et s'assureront de Pétat de l'édu-
ation primaire, et en féront rapport au Surintendant de lEducation d'une marïière
ussi claire et précise que possible, une fois tous les trois mois.
1. A'ces fins, les inspecteurs d'école, nommés en vertu de l'acte susdit, s'en-

uerrent avec soin du nombre d'écoles tenues sous le contrôle des lois d'éducation,
u nombre d'enfants qui les fréquentent, de la moralité et des qualifications litté-
'aires desInstituteurs qui tiennent ces écoles, indiquant ceux qui ont subi un



examen devant Pun des bureaux d'examinateurs et ceux quin'ont pas egeote su
cet examen ; indiquant les écoles qui sont tenues par des homres-et delles qu sù
tenues par des femmes ou des filles; indiquant aussi l'âge et le degré d instructio
des instituteurs et des institutrices, et l'espèce d'école qu'ils tiennent.

2. Les inspecteurs classeront les écoles qu'ils visiteront suivant leur espèc
les instituteurs et les institutrices suivant leurs qualifications, et l'espèce d'école
tenues par eux, et les enfants fréquentant ces écoles, suivant leur âge et leur deg
d'avancement.

S. Les inspecteurs distingueront aussi si ce sont des écoles, tenues sous le coï
trôle des commissaires d'école ou sous le contrôle des syndics dissidents, si ce so
des écoles communes fréquentées par des enfants appartenant à des parents cathe
liques et à des parents protestants, si ce sont des écoles mixtes fréquentées pa
des enfants des deux sexes, sans distinction d'origine ni de 'croyance religieuse,e
si ce sont des écoles purement élémentaires ou des écoles suipérieures, telles qu
l'école-modèle et l'école des filles voulues par la loi 9- Vict. chap. 27.

4. Les inspecteurs examineront les instituteurs et les institutrices qui n'%nt pa
encore subi un examen devant l'un des bureaux d'examinateurs, et s'assureron
s'ils possèdent les connaissarices prescrites par les Se et 10e articlesdela 50e clau se d
l'acte 9 Vict. chap. 27, en suivant les deux gradations y mentionnées, et ils feroni
une mention spéciale de ceux qu'ils trouveront qualifiés sous tous les rapports au]
termes de la loi, de ceux qui ne le sont pas suffisamment, et mênie qui ne le son4
pas du tout.

5. Les personnes qui ne sont pas tenues de subir un examen devant l'un deq
bureaux d'examinateurs ne sont pas, pour cela,·exerptes de produire ces certificats,
et de faire preuve de ces qualifications aux 'commissaires et aux inspecteuri
d'école sur les lieux, et il appartient à ceux-ci surtout de les exiger péremptoire.
ment.

6. La preuve de la 'moralité des Instituteurs, et de leurs qualifications, telles
que prescrites par la 'oi, est d'une grande importance, puisqu'elle intéresse à la
fois, à un haut degré, Péducation et les mours des enfants qui fréquentent lew
écoles. Il est donc bien à regretter que les commissaires d'école se soient quel.
quefois si lourdement trompés à cet égard. à

7. Les inspecteurs pourront donner, pour un temps limité, pour valoir ce que dE
droit des certificats de capacité à des instituteurs qui, pour des causes invincibles,
n'auront pu, ou ne pourront subir l'examen exigible dans le temps voulu par la
loi; mais, comme ils ne sont pas, par l' loi, spécialement autorisés à ce faire, il
n'auront recours à cet expédient que dans les circonstances urgentes, et seulement
dans l'intérêt bien entendu de Péducation de la jeunesse, suivant le vrai sens de
la dernière partie de la 55e clause de lacte 9 Vict. chap. 27.

8. Les directeurs d'académie, qui reçoivent un octroi législatif, devant être
restreints, comme les commissaires d'école, aprè le premier de juillet prochain,
18b2, à n'employer, comme précepteurs d'icelles, que ceux qui, ayant subi unexa.
nen devant l'un des bureaux d'examinateurs, seront munis de brevets:de capacité,

les inspecteurs devront faire exiger, sans exception, les 'certificats et les brevets
exigibles, suivant le vrai sens de la 50e clause de lacte 9, ch. 27, et de la 29
clause de l'acte 12 V. ch. 50.

9. Les inspecteurs désigneront aussi les branches d'instruction enseignées dans
chaque espèce d'école, les livres qui y sont en usage, et le mode d'enseignement
qui y est mis en pratique, si c'est lenseignement mutuel, individuel ou spentané.

10à Les inspecteurs s'enquefront aussi du nombre d'écoles indépendanteq, et
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autant que possible, en rendront compte de là manière c[idessus prescrite relati-
vement aux, écoles kenues sous contrôle. r

ili Afi de, mettre le département de l'istrction publique à même de donnet
un état général de l'éducation dans le pays, les inspedteurs tâcheront d'obtenir
simultanément tous les renseignements possibles touchant les diverses institutions
qui né sont pas hous le contrôle de la loi des écoles primaires. J'espère que les
personnes qui dirigent ces institutions se rendront volontiers au désir que j'ai de
réprndre, sous ce rapport, à l'attente des amis de l'éducation, en donnant aux
inspecteurs les informations nécessaires pour cette fin. En effet, un état général
de léducation dans le pàys serait très-satisfaisant pour les amis de la cause, et
surtout pour les autorités législatives.

12. Lès iaspecteurs s'assureront du nombre d'attondissements d'école das
chaqu' Municipalité scolaire, dunombre d'enfants y résidant en âge de fréqtenter
les écoles, c'est-à-dire qui sont de 7 à 14 ans, et aussi de 5 à 15 ans inclusive-
ment, et de la manière dont les deniers pout écoles orit été divisés entre les arron-
dissementâs d'école.

13. Les inspecteurs examineront dans tous les cas lengagement et le journal
quotidien de chaque instituteur et instituttice, et la disposition intérieure de la
maison d'école, et indiqueront celle qui convient lé mieux pour la commodité et
pour la santé des enfants.

14. Les ihspecteurs examineront le rôle de cotisation pour écoles dans chaque
municipalité scolaire, le fonds des écoles, soit local soit législatif mis à la disposi-
tion des secrétaires-trésoriers pour écoles, leurs livres de comptes, leurs comptes-
rehdus, et les engagements qu'ils ont faits avec les commissaires d'école, ainsi que
le montant et Pacte de leur cautionnement.

15. Les, inspecteurs s?assureront du montant des dettes passives et actives des
comnissaires d'éieole, et des moyens à la disposition de ces derniers propres à
acquitter les unes et à faire entrer les autres.

16. Lés inspecfeurs distiigueront si les dettes contractées par les commissaires
d'école sont dues pour le service obtenu des instituteurs, ou pour bâtisse de mai-
sons d'école, ou pour autre objet dans l'intérêt de léducation.

17. Les inspecteurs,feront la visite de toutes les maisons d'écolb bâties sous là-
contrôle des coihmissaires décole ou des syndics dissidents, ainsi que des terrains.
sur lesquels elles.sont sises ; ils désigneront ceux de ces terrains qui pourraient
être utilisés dans l'horticulture, et ils donneront leur avis aux fins de les assainir
et de les faire mettre dans un état aussi salubre, aussi agréable et aussi profitable-
que possible.

18. Pour ces fins, les inspecteuts recomnanderont l'ordre, la propreté partout,
et la plantation d'arbres fruitiers et forestiers, autant que la dimension et la nature
dès terrains le peimetitont.

19. Les inspecteurs indiqueront aussi les bâtisses à faire sur le terrain des
éebles, dans lintérêt des moeurs des enfants les fréquentant, et du confort domes..-
tique.

20. Les inspecteurs examineront les causes, si aucune il y a, qui ont pu entra.
ver ou même empêcher le bon fonctionnement des lois d'éducation, indiquant si
ces causes viennent de la négligence ou de l'incapacité des commissaires d'école à
remplir les devoirs qui leur sont dévolus, ou si elles viennent de l'opposition offerte
àla loi, indiquant aussi les motifs de cette opposition, et les moyens les plus propres
àfaire disparaître, l'avenir, ces causes ou cette opposition.

S1. Les inspecteuro, suivant le vrai sens de la 3e çlause de Pacte 14 et 15 Vîct,
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chap. 97, prendront connaissance de- toutes les difficultés existantes qui sdOidu
ressort du Sdrintendant de l'éducation, donneront sur icelles leur décision finaleen
vertu des mêmes pouvoirs,, et en feront rapport au Surintendant de lPéducatiòn,
au fur et à mesure, ainsi que de tout çe que ci-dessus mentionné, une fois tous les
trois mois.

22. Les inspecteurs devront apporter la plus grande circonspection, daàns Peixé
cution des divers devoirs qu'ils auront à remplir, surtout dans les cas où ils seront
appelés à décider des diflicultés entre les commissaires d'école et les secrétaires-
trésoriers, entre les commissairesd'école et les instituteurs, surtout entre les-com
missairc2 d'école et les contribuables. Ils devront n'écouter que les, pr'incipes de
la plus stricte équité, et ne pas manquer de consulter les voeux de la majorité, dans
tous les cas où il sera possible, d'avoir recours à ces moyens, d'ans lintérêt bien
entendu de l'éducation. Il sera prudent à eux aussi, de consulter les- visiteurs
locaux des écoles, et de former ainsi avec eux une espèce de tribunal arbitral.

23. L'ensemble des'devoirs des inspecteurs d'école est d'une nature bien délicate
et bien importante, et il devra résulter un grand bien de leur exécùtion, s'ils savent
bien les remplir. Outre les renseignements statistiques qu'on demande des inspec-
leurs, on a droit de s'attendre qu'ils, s'étudieront de plus à rendre la loi populaire,
en s'efforçant de faire comprendre au peuple les grands avantages qù'il doit en
retirer. Ils ne manqueront pas d'occasions où ils pourront ainsi travailler à faire
disparaître les quelques préjugés qui existent encore contre la loi d'éducation dans
certaines parties du pays.

24. Une des parties les plus importantes de la mission des ipspecteurs sera de
faire bien comprendre aux commissaires d'école que les écoles au rabais qu'on a
établies dans un certain«nombre de municipalités scolaires, sont la cause d'une vraie
perte de temps pour les enfants qui les fréquentent, et du gaspillage de l'argent
que le gouvernement et les parents paient pour les soutenir ; car, dans de semblables
écoles, les enfants ne peuvent faire aucun progrès. • Rien n'est plus propreyen
outre, à entretenir les préjugés des contribuables contre la loi d'éducation. Nos
enfants, disent-ils, ont été deux ou trois ans à l'éèole, et cependant ils ne savent pas
lire, ils ne savent pas écrire, et il leur est impossible de faire correctement le plus
petitcompte. Les parents concluent de là qu'ils ont payé pour rien, ce qui est
vrai, et -ils font retomber sur la loi elle-même tout le blâme qui, devrait peser sur
les commissaires d'école, qui nont pas su l'administrer convenablement.,

25. Il vaut mieux avoir moins d'écoles et les avoir bonnes.
26. Il vaut mieux aussi que les enfants à distance fréquentent moins souvent et

moins longtemps les écoles, lorsque, pour les avoir bonnes, on les a établies et
maintenues moins nombreuses et 'plus éloignées les unes des autres, que d'être à
même de fréquenter constamment et longuement des écoles d'n accès plus facile,
mais qui seraient trop médiocres pour leur permettre d'y faire des progrès appré-
ciables.

27. Les enfants tirent toujours quelqu'avantage des bonnes éceles, rarement des
écoles -médiocres, mais jamais aucun des mauvaises écoles, quelle que soit la durée
du temps qu'ils les fréquentent.

28. Les inspecteurs devront donc insister auprès des commissaires d'école, ýpour
les engager à établir de bonnes écoles dans tous les arrondissemente, et leur faire
comprendre qu'un instituteur incapable est toujours trop chèrement payé, tandis
qu'on ne saurait trop faire d'efforts et de sacrifices pour rémunérer convenablement
les instituteurs bien qualifiés, car les pg s enfants compensent,- et bien'aü
delà, la différence du salaire payé pour le serv'ie de ces instituteurs.-
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29. Comme les bibliothèques publiques sont un des moyens les plus propres à
répandre l'instruction populaire, les inspecteurs se feront un devoir d'en recom-
mander partout létablissement, sur un plan aussi étendu et aussi avantageux que
possible.

30. Les inspecteurs ne devront pas manquer, non-plus, de faire sentir l'impor-
tance de Pexistence d'une école-modèle dans tous les lieux où la population est
suffisante pour requérir une école de ce genre, et où les contribWablesi peuvent en
supppeter les dépenses.

31. Les inspecteurs rempliront, chacun en double, la formule de tableaux ci-
joints, et en transmettront une feuille remplie à ce bureau pour au moi s le premier
dé juillet prochain, afin de me permettre d'en tirer parti pour faire mon rapport sur
l'éducation à la législature, lors de la première session du parlement provincial.

Bureau de PlEducation, J. B. MEILLEUR, S. E.

Montréal, 20 Septembre, 1851.
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TABLEAU
ECOLES PRI

Comté de

Municipalités
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